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PâïOS, 9 JUILLET. 

' On lit dans le Moniteur : 

„ La suspension d'armes a été signée aujourd'hui, à 

Wl'a-Franca, entre le maréchal Vaillant et le général 

Hess Le terme en est fixé au 15 août. 
,, Il est stipulé que les bâtiments de commerce, sans 

distinction de pavillon, pourront librement circuler dans 

l'Adriatique. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 8 juillet, 1 h. 25 du soir. 

On mande de Florence : Le général français Wimpfen 

est arrivé hier; il se rend à Rimini avec des instructions 

pour la flotte. , 
La consulte toscane est convoquée pour demain. Apres 

quelques paroles de M. Roncompagnl, commissaire ex-

traordinaire du roi de Sarda gne, les min.sires présente-

ront le rapport sur leur gesuon administrative, la loi mu-

nicipale élective, le projet de loi pour la formation de la 

garde urbaine, fe projet d'emprunt, et d'autres projets de 

loi relatifs à l'administration publique . 

La division sous les ordres du général Mezzacapo, ar-

rivée à Porrenta, est attendue le 6 à Bologne. Le marquis 

de Pepolra quitté liologne pour se rendre à Florence, où 

il va conférer avec le marquis d'Azegiio. 

Madrid, 8 juillet. 

A l'ambassade française a été ouverte une souscription 

en faveur de l'année d'Italie. 

Londres, 8 juillet. 

Lord John Russell, répondant à une interpellation de 

M. Walpole, a constaté que le gouvernerait n'avait reçu 

aucun détail relatif à l'armistice entre la France et l'Au-

triche. 
Londres, 9 juillet. 

Le Times et YEconomist insistent pour que les arme-

ments de l'Angleterre soient continués. 

l e Times et le Morning-Post prétendent que ce serait 

l'Empereur Napoléon qui aurait pris l'initiative de l'offre 

de l'armistice. 

Londres, 9 juillet. 

; Dans la séance des Cpmmunes, lord John Russeil, ré-

pondant à une interpellation de sir F. Fitzgerald, a dé-

claré que l'Angleterre, dans une note diplomatique dont 

la communication présenterait des inconvénients, a re-

présenté à la Prusse que toute circonstance de nature à 

élargir le cercle de la guerre serait déplorable. L'Angle-

terre n'envisageait pas la guerre au même point de vue 

que la France. La* Russie a recommandé seulement la 

neutralité. L'Àngletene a communiqué à la Russie les 

bruits qui couraient que le gouvernement russe devait 

prendre part à la guerre La Russie a répondu n'être pas 

du touttavorable à l'extension de la guerre, et être, au 

contraire, toute prête à se joindre à la médiation. La paix 

es! probable, et l'Angleterre participera à la médiation. 

M. Disraëii a dit que les conseils donnés à la Prusse 
n étaient pas compatible s avec la neutralité. 

Lord John Russell, répondant à une interpellation re-

lative à la circulaire du comte Cavour, du 14 juin, dit que 

1 augmentation du territoire du Piémont dépend des chan-

ces de la guerre et du traité de paix. 

, Dans la Chambre des lords, iord Siratford de Redclifle, 

a l'occasion de l'armistice, a retiré sa motion. Il espère 

que l'Angleterre prendra part aux négociations dans l'in-

térêt de la paix. Loul Normanby doute que la paix doive 

être le résultat des négociations. Loid Granvilie assure 

que si des négociations sont entamées, l'Angleterre y 

exercera son influence pour une solution de la question 

italienne, dans un sens plus favorable à la paix. 

Londres, 9 juillet. 

L Economist dit que si l'Angleterre prend part aux né-

gociations pour le rétablissement de la paix, elle devra 

insister pour l'évacuation complète de l'Italie par les Au-
trichiens. \ 

Berlin, 9 juillet. 

Bulletin officiel. — On mande de Vérone, à la date du 

*, que, par imite d'une lettre de l'Empereur Napoléon à 

i empereur d'Autriche, des négociations d'armistice ont 

été eiium es; on s'est mis d'accord au sujet d'une sus-

pension des hostilités de cinq semaines. 

Naples, 8 juillet. 

200 soldats, dont 50 Suisses, se sont révoltés hier dans 

« soirée et sont sortis armés du fort Carminé, pour en-

traîner les troupes suisses dans leur révolte. Mais ils 
I)0.,P 

Gb Pamp-de-Mars, toutes les troupes suisses et indigènes 

Pelés en firent justice à coups de canon. 40 ont été tués, 

PWOaèrent à&ua leur projet, et lorsqu'ils parvinrent au 

roi 
, —w« v-n ni cm. jusuoe a coups _ 

«a.mures
 jjris et

 désarmés. C'est vendredi qu'aura "lieu 
ie Jugement. La ville est tranquille. 

MINISTÈRE DE l'INXÉRIEUK. 
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s, l'administration a demandé aux 

blica inn ^ aPP°ner la Plus extrême réserve dans la pu-
cauondes nouvelles et des correspondances relati-

ves à l'armée d'Italie. Malheureusement, on n'a pas 

assez tenu compte de ces avis officieux, et quelques feuil-

les ont donné une publicité regrettable à des apprécia-

tions de la nature la plus compromettante. 

Le gouvernement se voit, en conséquence, dans la né-

cessité de rappeler encore une fois aux journaux les de-

voirs qui sont imposés à la publicité par l'état de guerre. 

Ils doivent donc s'abstenir de publier des détails dépour-

vus de tout caractère sérieux, qui n'ont le plus souvent 

pour effet que d'inquiéter les familles ou de tromper l'o-

pinion sur la situation de notre armée ; à plus forte raison 

doivent-ils éviter de donner des renseignements qui pour-

raient êire u iles à l'ennemi. I s comprendront aussi l'in-

convénient de distribuer arbitrairement le b'ârne et l'éloge 

et de substituer des jugements injustes ou des réclames 

ridicules à l'autorité des bulletins officiels. 

Le gouvernement espère que cet appel au patriotisme 

intelligent de la presse française suffira pour prévenir de 

nouveaux écarts, qui contrastent d'ailleurs étrangement 

avec les manifestations unanimes du sentiment national, 

dont il est si noble pour elle d'être l'interprète. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch., ch. du conseil). 

Audience du 1" juillet. 

DIFFICULTÉS SUR ORDRE. CONCLUSIONS MOTIVÉES GROS-

SOYÉES. —• DROIT DE RÉDACITON DES QUALITÉS DE L'AR-

RÊT. — EXÉCUTOIRE. 

/. En matière d'ordre, les conclusions motivéds, autorisées 
par l'art. 763 du Code de procédure de 1 SUC, peuvent être 
grossoyées, sauf la proportion à observer entre le chiffre 
<le t'émo umeni en résultant et l'importance des contesta-
tions et des intérêts en litige. 

Il n'a point été dérogé, par la loi dit 21 mai 18o8, à ces prin 
ripes, qui sont au contraire confirmés par les articles 761 

et 763 de ladite loi. 

II. En matière d'ordre, l'émolument a'loué à l'avoué pour 
la redacbon des qualités de l'arrêt par tes art. 87 et 88 du 
Tarif, est dù,àraison même du silence gardé sur les qua-
lités des jugements contradictoires en matière sommaire, 
par l'art. o7 du même tarif, qui s'tsi référé à la règ e gé-
nérale établie pur tes uritcles 88 et 88. 

III. Bien qu'en matière d'ordre les dépens doivent être li-
quidés par t'arrét, néanmoins le coùi de l'ixêcutoire que 
i avoué u été obligé de prendre par suite des difficultés éle-
vées à la taxe par lu partie condamnée et son refus d en 
payer le montant, doit rester à ta charge de celle-ci. 

Ces questions, qui intéressent tous les avoués, ont été 

décidées en ce sens par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Statuant sur l'opposition formée par Lecène à l'exécutoire 

de dépens délivré contre lui au profit de &!• Pernn le 18 juillet 

1859; 
« En ce qui touche les conclusions motivées, en vingt-deux 

rôles alloués par la taxe, article 10 de l'état de frais : 

« Considérant que si, de la combinaison des articles 761, 

762 et 766 du Code de procédure de 18U6, il résulte avec évi-

dence que les frais d'appel doivent, en matière d'ordre, être 

taxés «mime eu matière sommaire, l'article 765 du même 

Code contient une exception à ce prétérit de la loi, en auto-

risant les iniimés a signifier des conclusions motivées ; 

« Considérant, d'une part, que le texte de cet article ne 

s'oppose pas à ce que les conclusions motivées soient gros-

soyées; d'autre part, que le droit pour l'intimé de les signi-

fier implique pour son avoué le droit à un émolument à raison 

de leur rédaction, sauf la proportion à observer entre le chif-

fre de cet émolument et l'importance des contestations et des 

intérêts en litige; 
« Considérant que la loi du 21 mai 1858 ne déroge en rien 

aux principes ci-dessus énoncés; qu'ils sont, au contraire, 

confirmés par les art-cles 761 et 763 de ladite loi ; 

« Considérant qu'en fait, et dans l'espèce, la proportion en-

tre l'émolument et l'importance du linge n'a pas été mécon-

nue; que, d'aiileurs, les conclusions de Leeeue ne contestent 

pas subsidiaiiemeni, et pour la cas où l'allocation fane par 

l'article 10 de l'état de frais serait maintenue en principe, le 

chiftre même de cetie ai location ; 
« En ce qui touche le droit d'obtention d'arrêt alloué par 

l'anic e 11 : 
« Considérant que la demande faite par Lecène d'une ré-

duction'de 20 fr. sur cet article est basée sur une erreur ma-

térielle, puisque la somme due dans l'espèce est, ainsi qu'il le 

reconnaît, ceile de 40 fr.; et que la taxe, en n'allounut eliec-

tivtjment que 4U fr. au lieu d^s 60 fr., portés en demande au 

mémoire ne M' Pcrriu, avait, à l'avance, donné sausfaeiion à 

Lecène sur ce point; 
Considérant qu'il en est de même, au moins pour partie, en 

ce qui regarde l'allocation laite, article 14, de la signiti-

catiun des qualités de l'arrêt, puisque Lecène conclut au rejet 

desl8 fr. 7o c. portés eu demande au mémoire comme émolu-

ment de ràJaotiOQi original et copie, desdites qualités, et que 

la somme passée en taxe de ce chef n'est que de 12 fr. 5u c; 

« Considérant, il est vrai, que Lecène conteste sur ce point 

l'allocation de quelque somme que ce soit, par le rnoui que, 

suivant lui, il ne serait absolument rien dû dour l'émolument 

que représente la somme ci-jes.itis de 12 Ir. 50 C; 

«Mais considérant que 

leuce sur les qualités dis . 
tière sommaire, s'est évidemment réfère, quant a la fixation 

du droit y attaché, à la règle générale établie par les articles 

8? et 88 au même Tarif, dont l'article 14 de la taxe critiquée 

n'est que :a juste appiica ion ; 

« Eu ce qui touche la contestation 

liquidation des dépens : ..... 
« Considérant qu'à la vérité cette liquidation aurait du, aux 

termes de l'article 764 de la loi du 21 mai 1858, être fane par 

l'arrêt rendu contre Lecène, mais que les difficultés élevée* 

par lui sur la taxe, et, par su.te, sou refus d eu payer le mon-

tant, ont mis Me Pernn dans la nécessite 

cutoire 

des înjeux auraient été mis sur la table des joueurs et 

pris }ar les prévenus ne saurait en changer le caractère 

légal 

Cassation, sur les pourvois de Théophile Daumon, 

Piere Giral et autres, de l'arrêt de la Cour impériale de 

Metï, chambre correctionnelle, du 20 mai 1859, qui les 

a cofidamnés à deux ans d'emprisonnement et à cinq ans 

de surveillance, pour délit de filouterie commis au jeu. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Achille 

Monn, avocat. 
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PRISCRIPTION. EXCEPTION PÉREMPTOIRE. EXAMEN PRÉA-

LABLE DU JUGE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

t-iOUR Dis. CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vinsse. 

Bulletin du 9 juillet. 

T10MPERIE AU JEU. —FILOUTERIE. — ESCROQUERIE. 

ENJEU. 

Lt tromperie au jeu constitue le déiit d'escroquerie 

prévu par l'aiticle 4Ô5 du Code pénal, et non le délit de 

filouerie prévu par l'article 401 ; cette circonstance que 

l'article 67 du Tarif, en gardant le ti-
jug ments contradictoires en ma-

de Lecène relative à la 

d'en obtenir exe-

..Déclare ledit Lecène mal fondé dans les divers chefs de son 

opposition audit exécutoire, et le condamne aux dépens.» 

L'exception de prescription étant péremptoire et préa-

latle à l'examen de toute autre question, le juge de ré-

pression ne peut surseoir à prononcer sur celte exception 

proposée formellement par le prévenu, jusqu'après l'ap-

préciation par lea juges civils d'une question de propriété 

opposée subsidiairement à la poursuite. 

Cassation, sur le pourvoi des frères Georges, • du juge-

ment du Tribunal correctionnel de Valeuciennes, du 3 juin 

1859, rendu sur l'appel d'un jugement du Tribunal da 

police de Solre-lediàieau (Nord) du 13 août 1858. 

SI. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Guyho, 

avocat général, conclusions conformes; plaidant M" Bel-

laigue, avocat. 

ÉVASION. — COUR IMPÉRIALE. — COMPÉTENCE. — CUMUL 

PÊINES. 

DES 

I. La Cour impériale est compétente pour statuer sur 

toutes les questions relatives à l'exécution de soi arrêt, 

et notamment sur les demandes de mise en liberté formées 

parle prévenu dans les affaires dont elle a été saisie par 

appel, qu'elle ail confirmé ou infirmé le jugement dont 

appel a été interjeté. 

Mais si, après avoir posé un principe de droit contraire 

et par suite erroné, cette Cour évoque et statue sur la 

demande dont il s'agit, l'annulation de son arrêt ne doit 

pas s'en suivre. 

II. L'article 365 du Code d'instruction criminelle, sur 

le non-cumul des peines, général et absolu en principe, 

souffre une exception dans le cas d'évasion prévu par 

l'article 245 du Code pénal. Mais ce dernier article est 

également général et embrasse tout fait d'évasion, que 

cette évasion ait eu lieu dans le cours d'une instruction à la 

suite de laquelle une répression a été prononcée, ou bien 

qu'elle ait eu lieu dans le cas ou le prévenu, détenu pour 

l'exécution d'une condamnation, serait ultérieurement 

l'objet d'une condamnation nouvelle pour des faits anté-

rieurs à l'évasion, faits qui auraient été, à cette époque, 

ignorés de la justice. 

Rejet du premier moyen, et cassation par le second, sur 

le pourvoi du procureur général près la Cour impériale de 

Poitiers, de l'arrêt de cette Cour, chambre correctionnel-

le, du 8 juin 1859, rendu dans l'affaire du nommé Denis. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cai général, conclusions conformes sur le premier moyen, 

et contraires sur le second. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Phalary. 

Audience du 7 juillet. 

DÉTOURNEMENTS. 

L'acte d'accusation rapporte les faits suivants : 

« Eugène Diot entra au service militaire dans le mois 

de janvier 1846. Il servit d'abord dans le 3e bataillon de 

chasseurs à pied et parvint au grade de sous-lieutenant; 

mais le 8 novembre 1853 il fut mis en non-activité par 

retrait d'emploi pour dettes, incooduile et actes d'indéli-

catesse. 
« Le 17 septembre 1855, il obtint de reprendre du ser-

vice, entra dans le 37e dé ligne avec le même grade qu'il 

avait précédemment. Quelques mois après il fut nommé 

lieutenant; mais il ne tarda pas à être l'objet de nouvelles 

plaintes de la part de ses chefs, et, sur l'avis du con-

seil d'enquête de son régiment, devant lequel il avait été 

traduit pour détournement de fonds au préjudice de l'E-

tat, il fut définitivement réformé pour faute contre l'hon-

neur, par décision impériale du 15 septembre 1856. 

« A la suite de ces événements, il vint à Orléans et y 

travailla en qualité d'employé dans les bureaux de l'enre-

gistrement, sous les directions successives de MM. Beau-

Laviviuie, Duclosel et Vielhescazes. 

« Pendant les six mois que Diot travailla chez M. Beau, 

ce dernier crut s'apercevoir de fréquentes erreurs, mais 

plein de confimee dans la probité de son commis, il ne 

songea pas à l'en rendre responsable. Bien au contraire, 

il le recjmmanda vivement au nouveau receveur, M. Du-

closel. Celui-ci le chargea spécialement du recouvrement 

des amendes judiciaires, et, à son départ, le recommanda 

à son tour à Vielhescazes. Ce ne fut. que le 31 décembre 

1858 que ce dernier commença à s'apercevoir de détour-

n mients opérés dnns la caisse. En arrêtant son compte de 

fin de mois, il trouva un déficit de 500 fr. 

« En comptant de nouveau avec plus de soin le nombre 

des mains de papier timbré qui se trouvaient sur le bu-

reau de Diot, il remarqua que ces mains de papier avaient 

été dédoublées, et qu'au lieu de contenir 24 ou 25 feuil-

les, elles n'en renfermaient au plus que 12 à 15. Il com-

prit de suite que c'était là un moyen de masquerun déficit 

de caisse, et il conçut des soupçons sur son employé. 11 

au soin du quai de i'Horlog», 

a Paris. 

{Lu lettres doivent SlrealJrtmc 

s'en expliqua avec lui ; mais ce dernier nia ébergiq'ie-

ment tout détournement de fonds et imputa le cMdodbie-
 s 

ment de papier à un petit commis de bureau, .lessieur 'J 

Merlet. 
« Une fois son attention éveillée, M. Vielhescazes ne 

s'arrêia pas là, et, soupçonnant que Diot, auquel il avait 

confié le service du recouvrement des amendes et des 

condamnations judiciaires, pouvait bien avoir commis de 

ce côté quelques nouveaux détournements, il constata, en 

se reportant aux sommiers eux-mêmes, qi>'un grand nom-

bre de sommes versées par des individus débiteurs envers 

le Trésor du montant de condamnations judiciaires, et qui 

étaient mentionnées sur ces liasses de la main de Diot, 

n'avaient point été portées sur le livre des recettes, com-

me cela devait se pratiquer. M. Vielhescazes n'hésita pas 

plus longtemps, et le 2 janvier 1859, il le chassa de chez 

ui. Un examen plus détaillé lui permit de constater que 

ces détournements remontaient à l'exercice de son prédé-

cesseur, M. Duclosel, et qu'ils s'étaient continués sans 

interruption depuis le 6 décembre 1857 jusqu'au 31 dé-

cembre 1858, c'est-à-dire pendant plus d'une année. Le 

chiffre des sommes ainsi détournées s'élève à 2,283 francs, 

dont la perte doit être supportée par MM. Duclosel et 

Vielhescazes, par suite de l'insolvabilité de Diot. 

« Dans, le cours de l'instruction l'accusé a fait l'aveu de 

ces détournements, mais en cherchant à les expliquer 

d'une manière invraisemblable et tout-à-fuit inadmissible. 

Il a prétendu que le 31 décembre dernier il avait perdu, 

en allant faire un versement à la recette générale, une 

somme de mille francs en deux billets de banque de 500 

francs chacun. Il a ajouté que pour dissimuler celte perte, 

dont il n'avait pas osé faire la confidence à son patron, il 

avait repris dans la caisse la somme de mille francs né-

cessaire pour compléter son versement, et que c'était 

pour combler ce déficit qu'il avait successivement versé 

dans la caisse. 
« L'accusé vivait à Or'éans avec uae Espagnole qu'on a 

retrouvée avec lui à Lyon, lors de son arrestation. Pré-

cédemment,en 1842, il avait été condamné à quinze 

jours de prison pour coups et blessures. » 

M. leprésident, à l'accusé : Vous avez fait toutes vos 

réflexions, voue sysième n'a pas changé?—R. Oui, mon-

sieur, mon système est la vérité. 

M. le président : Asseyez-vous. 

On passe immédiatement à l'audition des témoins. 

M. Beau Lavivinie, receveur de l'enregistrement, dé-

pose des erreurs qu'il a remarq >ées dans sa caisse, mais 

il ne peut faire tomber sur Dim que de simples soiq çous. 

M. le président explique à MM, les juré-.- qu'il y a deux 

bureaux d'enregistrement à Orléans : le bureau des actes 

civils, le bureau des actes judiciaires. M. Beau est titu-

laire du premier de ces deux bureaux ; il y succédait à 

M. Sarlat, et, à son arrivée, il trouva Diot placé comme 

commis secondaire ; il éleva sa place et tes appointe-

ments. 
Le témoin ajoute que M. Duclosel, receveur du 2° bu-

reau, ayant été privé de son premier commis, M. Beau, 

afin de venir en aide à un confrère, lui proposa s-on com-

mis Diot, en qui il avait la plus giaude confiance. U ajou-

ta même ces paroles : « J'ai déjà trouvé bien des erreurs 

dans me caisse, et j'en trouverai sans doute davantage 

quand M. Diot ne sera plus chtz moi. C'est donc un sa-

crifiée que je vous fais. » 

M. le président : Ces paroles prouvent votre entière 

confiance. 
Le témoin donne ensuite quelques explications sur sa 

manière scrupuleuse de tenir sa caisse, et dit que lessous^ 

tractions dont il a été victime n'ont pu êlre accomplies 

que dans des moments très courts, ses repas, par exem-

ple ; que, d'ailleurs, il ne pouvait s'en apercevoir qu'à la 

fin du mois, en arrêtant le compte. Après que Diot eut 

changé de bureau, le témoin n'eut plus à relever d'er-

reurs. Malgré cela, il n'avait aucunement soupçonné 

Diot. 

M. Duclosel, receveur d'enregistrement au Mans et 

précédemment à Orléans, raconte, sur l'installation de 

Diot comme premier commis, les faits exposés par M. 

ISeau-Lavivinie. 

Pour ce qui le regarde, il ne s'est jamais aperçu de dé-

tournements, ni avec Diot, ni avec ses successeurs ou 

prédéct sseurs. 

M. leprésident explique a'ors que les détournements 

opérés par Diot sous M. Duclosel étaient d'une telle nature, 

que toute trace en disparaissait, et que le témoin, M. Viel-

hescazes, qui a découvert la fraude, en entretiendra MM. 

les jurés. < 

M. Vielhescazes, successeur de M. Duclosel à l'enre-

gistrement, explique que les soustractions de Diot por-

taient principalement sur les amendes reçues dans les bu-

reaux. Un particulier venait pour payer une amende, l'ac-

cusé recevait la somme, donnait le reçu; mais ne consi-

gnait rien sur le registre des recettes. De cette façon, 

lorsque l'on faisait la caisse, comme rien ne faisait soup-

çonner qu'une amende avait été versée, le c mpte se trou-» 

vait juste. Le témo n ne s'en aperçut que bien (dus tard, un 

jour que, vou aul opérer des recouvrements, il envoya des 

avertissements à diverses personnes, qui vinrent alors jus-

tifier des quittances délivrées par Diot. Une fois sur celle 

trace, M. Vielhescazes remonta toujours et acquit la cer-

titude que ces détournements prenaient leur source à l'en-

trée en fonction de Diot, sous l'exercice de M. Duclosel. 

Eu outre, à d verses reprises, le témoin s'aperçut de 

déficits de caisse; le dernier fut de 510 fr. C'était le 31 

décembre. Le 1er janvier, M. Vielhescazes, certain de 

l'auteur de ces détournements, trmli l'accusé de mi-

sérable et le chassa. 
M. leprésident à l'accusé : Vous reconnaissrz l'esacti-

tude des par<> es du témoin ? — R. Non, monsieur. Je n'ai 

pas eu de scènes avec M. VielhesC.<ze * ; il ne m'a seule-

ment pas écoulé quand j'ai voulu me just fier. 

D. Si vous vouliez vous justifier, c'est que l'on vous 

accusait. Votre réponse confirme ce qu'a dit le témoin. 

M. Georges Poisson, attaché au bureau de l'enregis-

trement, est entendu sur un fait parli-l. Chargé de l'inté-

rim de M. Vielhescazes aux vacances dernières, il s'aper-

çut, au moment de rendre ses comptes, d'un déficit de 

80 fr. Ne sachant comment l'expliquer, il était disposé a 

prendre l'erreur à sa charge, lorsque Diot vmt lm dire 

tout-à-coup que l'erreur était retrouvée, qu on avait 
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compté en moins trois mains de papier timbré; nouvelle 

addition laite, on trouva en effet trois imins de plus qu'on 

en avait compté. L'erreur était donc réparée. Mais quel-

ques jours plus tard on s'aperçut que ces trois mains 

avaient été dérobées à une rame entière et descendues à 

la caisse pour masquer une erreur matérielle de 80 francs. 

L'accusé est convaincu de ce détournement. 

A différentes reprises, Diot tente de prouver l'exacti-

tude de son système de défense consistant à avancer 

qu'ayant pris 1,000 fr. dans la caisse pour remplacer le 

billet de même valeur qu'il avait égaré, il ne détournait-le 

produit des amendes que pour couvrir la caisse de ces 

1,000 francs. Il est arrêté à chaque instant par des im-

possibilités matérielles. M. Duclosel affirme d'un côté que 

le jour où il prétend avoir perdu les mille francs en ques-

tion, il n'a pas pu en prendre mille autres dans la caisse, 

• et M. Vielhescazes de son côté affirme que, les eùt-il pris 

sous son prédécesseur, il n'aurait pu les replacer, ainsi 

qu'il Je dit, partiellement et au fur et à mesure des amen-

des, sans que l'on s'aperçût des sommes ainsi versées en 

plus dans la caisse. Loin de trouver des sommés en tiop 

on n'a jamais constaté que des déficits. 

L'accusé se défend d'ailleurs avec ie plus grand sang-

froid ; il cherche à équivoquer à chaque instant, de ma-

nière à amener dans cette affaire, très simple au fond, des 

complications imprévues, qui sont déjouées à l'instaut par 

d'habiles interrogations de M. le président, mais qui re-

tardent considérablement la marche des débats. 

M. l'avocat-générai Deschamps soutient l'accusation. 

Me Basseville présente la défense. 

Reconnu coupable, avec admission de circonstances at-

ténuantes, Diot est condamné à cinq ans d'emprisonne-

ment. 

Audience du 8 juillet. 

ASSASSINAT D'UN COLPORTEUR. 

Voici comment sont exposés les faits dans l'acte d'ac-

cusation : 

« Le lundi 9.8 mars 1859, dans la matinée, le cadavre 

de Spinoux, âgé de cinquante ans, colporkur auvergnat, 

qui depuis quelque temps voyageait dans les environs de 

• Beaune-la-Bolande, fut trouvé, à un kilomètre environ 

de cette localité, sur la nouvelle route d'Egry, au lieu dit 

Rond Bois. 

« Ce cadavre était étendu sur le dos; la tête, entière-

ment fracassée, baignait dans une mare de sang coagulé, 

au milieu de laquelle on dis.linguait des fragments de ma-

tière cérébrale. Des gouttes de sang paraissant provenir 

de coups répétés sur le ci âne, avec un instrument con-

tondant, avaient jailli sur le sol et sur des monceaux de 

pierres environnantes. 

» L'état des vêtements de Spinoux, sa blouse encore 

relevée sur sa poitrine, la poche de son gilet retournée, 

attestaient qu'il avait dû, après sa mort, être fouillé par ie 

meurtrier. A 120 mètses environ du lieu où gisait le corps, 

fut trouvé sur le bord de l'ancienne route d'Egry à Beau-

ne, dans un champ, un bâton de 2 mètres 25 cent., sur 

17 centimètres de circonférence et ayant une entaille à 

son extrémité. Ce bâton, qui était couvert de sang et au-

quel adhéraient quelques cheveux, avait été sans doute 

l'instrument du crime. 

« Spinoux,^au moment de sa mort, se disposait à re-

tourner en Auvergne, où l'attendaient sa femme malade et 

ses enfants. 11 venait de recouvrer une partie de ce qui 

lui était dû dans la contrée et était possesseur d'une som-

me assez importante qu'il avait renfermée dans trois bour-

ses : deux en colonnade grise et bleue rayée et l'autre en 

cuir brun plissé. 

« Cette somme et les bourses qui la contenaient ne fu-

rent point retrouvées sur le cadavre. 

« La rumeur publique désigna bientôt, comme l'auteur 

de ce double crime le nommé Barnault, qui, dans la soi-

rée du 27 mars, avait été vu avec Spinoux dans différents 

cabarets de Beaune. 

« Les gendarmes s'étant transportés chez cet individu, 

il devint très pâle, et sou premier mol, avant même qu'ils 

lui eussent fait connaLre le motif qui les ameaait, fut ce-

lui-ci : « C'est sans doute pour l'homme qui a été assas-

siné. » Puis, s'étant mis à manger un morceau de pain, 

Barnault, quoique fort caime avant l'arrivée des gendar-

mes, commence à suer à grosses gouties, au point, ont 

dit ceux-ci, que la sueur lui coulait jusqu'au bout du nez. 

« C'était Barnault, en effet; l'instruction ne tarda pas à 

l'établir, qui avait, la veille au soir, assassiné Spinoux. 

« On saisit au domicile de l'accusé un pantalon noir et 

une blouse bleuo qu'il portait dans la soirée du 27 : les 

vêtements étaient maculés de nombreuses-taches de sang. 

« De ces taches, les unes étaient obliques, les autres 

affectaient la forme de larmes et étaient dirigées de haut 

en bas; d'aulres enfin étaient tournées de bas en haut et 

paraissaient provenir de jaillissements. Plusieurs de ces 

dernières se remarquaient jusque sur la partie supérieure 
du pantalon.

 / 

« Une large lâche enfin existait en arrière de l'une des 

manches de la blouse au niveau du coude. 

« Barnault prétendait qu'elles provenaient toutes d'un 

saignement de nez abondant qu'il avait eu la veille. 

« Mais des experts, après les avoir soigneusement exa-

minées, ont déciaré que celles-là seulement provenaient 

d'une hémorrhagie nasale, qui étaient dirigées de haut en 

bas; que, quaut aux autres, celles notamment qui allaient 

de bas eu haut, et celle qui existaient à la manche de ia 

blouse, elles étaient certainement dues à une autre cause. 

« On fit d'autres constatations fort importantes. 

« Les gens de l'art avaient pensé, d'après la situation 

des plaies observées sur le cadavre, que l'instrument du 

crime, en le supposant tenu à deux mains par le meur-

trier, avait dû être dirigé par le bras gauche. Or, les ex-

périences qui ont été laites, et les témoignages des com-

pagnons de travail de Barnault, ont démontré que quand 

celui-ci se servait d'une pioche ou d'un bâton, c'était 

toujours le bras gauche qui dirigeait les coups, la main 

droite ne faisait que maintenir l'extrémité de la pioche ou 

du bâton. x 

« D'un autre côté, une empreinte terreuse produite par 

des clous disposés en losange avait été laissée par l'assas-

sin sur le pantalon de velours vert dont était vêtu le coi-

porteur. Or, il a été vérifié que des clous formant un lo-

sange analogue garnissaient la semelle des souliers dont 

était chaussé Barnault dans la soirée du 27 et au moment 

même de son arrestation. 

« Mais l'instruction a bientôt réuni des preuves plus 

précises; et malgré les persévérantes dénégations de l'ac-

cusé, elle est parvenue à déterminer l'heure exacte et les 

circonstances essentielles du crime. 

« Le dimanche 27 mars, vêrs huit heures du soir, Bar-

nault entra dans le cabaret du sieur Delaplanche, où Spi-

noux était attablé avec un sieur Mallet. Il prit un verre 

de vin avec ces derniers. Spinoux et Mailet payèrent seuls, 

et Spinoux tu a à cet effet de sa poche sa bourse en cuir et 

une de ses bouiscs en cotonnade. Puis Barnault et Spi-

noux sortirent ensemble. Quant à MalJet, il resta dans ie 

cabaret jusqu'à neuf heures et d mie environ. Barnault et 

S, inoux se renduentensemble chez ie sieur Romllon, ca-

teiier où ils commuicèrent une bouteille de bière que 

pava Barnault. Vers 8 heures lp2 lis entrèrent chez Dû-

chêne, charcutiez; il y soupèreut, et lorsqu il s agit pour 

chacun d'eux de payer la part de la dépense, la femme 

Duchêue remarqua que Barnault avait 1 au' de fixer eu des-

sous un objet que son convive tenait à la main et qu'elle 

supposa être une bourse. Ils sortirent vers neuf heures à 

neuf heures cinq minutes; en effet, ils furent aperçus de-

vant la porte de Duchêne par les époux Amblard, qui les 

virent aussitôt se mettre en marche et prendre ia route 

sur laquelle devait être retrouvé le lendemain le cadavre 

de Spidoux. 

« Nul n'a vu ce qui s'est passé à partir de ce moment 

entre Barnault et sa victime. Ce qui est certain, c'est que 

l'assassin a pris sur une voiture qui stationnait sur la 

route le rancher avec lequel il a, 5 ou 600 mètre» plus 

loin, frappé Spinoux, et qu'à neuf heures et demie Bar-

nault rentrait seul chez le cabaretier Delaplanche. 

« Or, d'après la vérification qui en a été faite, il ne 

faut que sept minutes pour se rendre de chez Duchtne au 

lieu où gisait le corps. 

« Deux personnes, les nommés Arrault et Acr^u, 

étaient en ce moment chez Delaplanche. Barnault Irait 

très rouge, ont-ils dit, avait très chaud, il n'était pas dans 

son état naturel. En arrivant, il s'assit en criant ; Holà ! 

Arrault lui ayant demandé s'il était malade, il répondit 

qu'on lui avait appliqué 15 ou 18 sangsues au côté. Après 

être resté trois ou quatre minutes dans ce cabaret, il fit 

une courte apparition dans celui de Goidot, et se rendit 

chez Rouillon à dix heures moins vingt minutes et y but 

de la bière avec le nommé Barrault; puis, dans la cainte 

sans doute qu'on ne remarquât, soit immédiatemen;, soit 

plus tard, le sang dont ses vêtements étaient tachés, il se 

moucha vivement, saigna du nez, et quand son morchoir 

fut rempli de sang, il envoya ce même Barrault ni en 

chercher un autre. Il alla passer ensuite la nuit clez sa 

mère cù il logeait habituellement. 

« Barnault, pour entrer chez Delaplanche, était passé 

par une cour située derrière le cabaret et où se trouvent 
des latrines. 

« On y a retrouvé, sur un petit mur situé au-dessus du 

siège et près de l'ouverture de ces latrines, les deux bour-

ses de cotonnade de Spinoux que l'assassin, trompé sans 

douie par l'obscurité, avait cru jeter dans la fosss elle-

même, et depuis des perquisitions "ont fait découvrir la 

troisième bourse en cuir plissé. 

« Quant aux diverses sommes que les bourses conte-

naient, c'est vainement qu'elles ont été recherchéas tant 

au domicile de Barnault que dans les lieux circonvoisins. 

« L'attitude et le langage de Barnault le lendemain du 

crime sont encore dignes de remarques. C'était le Ifhdi 

28, vers neuf heures et demie du matin. 11 chargeait du 

terreau près le four à chaux d'Egry, pour le compte l'un 

sieur Grosbois, qui devait l'occuper toute la journée. Tout-

à-coup le nommé Happart, vigneron, dit qu'on venait de 

trouver sur la route un homme assassiné. — C'est drôle, 

repartit l'accusé, qu'on ait assassiné un homme aussi 

près de Beaune que cela ! » Puis il ajouta : « Est-ce que 

cela pourrait se découvrir ? » Il affecta ensuite pendant 

quelques instants de ne pas connaître la victime qu'on lui 

disait être l'ancien ramoneur d'Egry, le colporteur auver-

gnat. Enfin, il reprit : « Je le connais, je l'ai vu boire 

hier avec Mallet, scieur de long à Beaune-la-Rolande, avec 

lequel il a eu une petite discussion. » i 

« Par ces derniers mots, il espérait sans doute détour-

ner les soupçons de la justice sur Mallet, se gardant bien 

d'ailleurs d'ajouter qu'il avait bu lui-même en compagnie 

de ce même Maliet et de Spinoux. Le sieur Grosbois étant 

survenu, remarqua que Barnault était tout à fait hors de 

lui et ne pouvait rester en place. Il y a plus, l'accusé par-

tit immédiatement sans achever son ouvrage et sans qu'on 

pût ie retenir, prétendant qu'il allait tailler la vigne de 

sa mère, afin d'essayer, a-t-il dit depuis, un sécateur 

que Grosbois lui avait vendu à l'essai; assertion qui a été 

dt.meiitie par Grosbois. 

« Enfin, Barnault, lorsqu'il est entré pour la première 

fois chez le cafetier Rouillon, à dix heures vingt minutes, 

c'est-à-dire après avoir commis le crime, a payé à celuf*-

ci 4 fr. qu'il lui devait. Or, toute minime que soit cette 

somme, il n'a pu, dans 1 instruction," expliquer d'une 

manière satisfaisante comment elie se trouvait en sa pos-
session. 

« Il restait à l'accusé un moyen bien simple de se jus-

tifier, c'était d'expliquer où il était et ce qu'il faisait au 

moment où se commettait le crime, c'est-à-dire entre neuf 

heures et neuf heures et demie du soir. Or, il a prétendu 

qu'en sortant de chez Duchêne avec Spinoux, il avait lais-

sé ce dernier se mettre en roule seul, et était entré immé-

diatement chez le sieur Froc, cabaretier. Mais Froc et sa 

femme ont fait connaître que Barnault n'était entré chez 

eux que beaucoup plus tôt, vers huit heures, et qu'il était 

à peine resté quelques minutes. 

« Barnault, bien qu'âgé seulement de vingt-quatre ans, 

est d'ailleurs un homme mal famé ; après avoir dissipé 

son patrimoine, il se livre au maraudage et fréquente les 

cabarets II est généralement redouté dans la commune 

qu'il habite ; il a proféré plusieurs fois des menaces de 

mort contre des personnes dont il croyait avoir à se plain-

dre, et se livre aux plus regrettables excès envers sa 

mère. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation les débats s'en-

gagent. Nous donnerons le compte-rendu de cette affaire 

indiquée au rôle pour deux jours. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. SÎoisset. 

Audience du 8 juillet. 

FAUX. 

Le nommé Jacques-Félicien Bonnay, âgé de trente ans, 

maçon, né et demeurant à Mesnil-Saint-Georges, arron-

dissement de Montdidier, est accusé d'avoir, en 1859, 

commis des faux en écriture de commerce et privée, et 

d'avoir fait usage des pièces fausses, sachant qu'elles 
étaient fausses. 

M. Bécot, avocat-général, remplissant les fonctions du 

ministère public, a soutenu l'accusation. 

M" Moisset, avocat, a présenté la défense de Bonnay. 

Déclaré coupable par le jury, avec admission de cir-

constances atténuantes, i). a été condamné à la peine de 

deux années d'emprisonnement, à 100 francs d'amende 
et aux frais. 

ASSASSINAT. 

Le nommé François-Vincent Gomard, âgé de vingt ans, 

manouvrier, né et demeurant à Saint-Quentin-en-Tour-

mont, arrondissement d'Abbeville, est accusé d'avoir, en 

1859, commis avec'préméditation un homicide volontaire 

sur ia personne d'Aglaure Savoye, lequel assassinat a été 

accompagné ou suivi de l'homicide volontaire par Go-

mard, d'Einéhe Débonnaire, femme Dorival ; ledit homi-

cide volontaire ayant pour objet d'assurer l'impunité de 
l'auteur de l'assassinat. 

M. Bécot, avocat-général, remplissant les fonctions du 

ministère public, est chargé de soutenir l'accusation. 

Me Gustave Dubois, avocat, est au banc de la defense. 

Apsès le serment de MM. les jurés, le greffier, sur l'or-

dre de M. le président, donne lecture de l'arrêt de renvoi 

et de l'acte d'accusation, le juel est ainsi conçu : 

« Dans le cours de l'année 1858, des relalions intimes 

s'établirent entre l'accusé et la nommée Aglaure Savoye, 

domestique à Saint-Quentin-en-ïourmont. Irascible et 

vio'ent Gomard, quand sa jalousie était excitée, adressait 

4 sa maîtresse des reproches auxquels se joignaient des 

iniures et quelquefois même des coups. 
« Le 9 mai 1859, un bal public avait lieu sur la place 

de Saint-Quentin, à l'occasion de la fête de la commune. 

Gomard et la fi le Savoye s'y trouvaient. IU dansèrent en-

semble ; mais une altercation s'étant élevée entre eux, 

Gomard se répandit en invectives contre la fille Savoye, 

et à plusieurs reprises il essaya de la faire tomber. On en-

tendit alors celte jeune fille s'écrier : « Puisque tu me 

« traites ainsi devant le monde, je ne veux plus aller avec 

« toi. » , 
•> Après la contredanse, l'accusé insista pour que^ Aglau-

re Savoye dansât uniquement le reste -de la soirée avec 

lui ou son beau-lrère; comme elle refusait de (aire cette 

promesse, il lui dit d'un ton qui trahissait sa colère : « lu 

.eu auras mémoire. » Cette mem.ee n'était pas ia première. 

Aglaure Savoye, qui n'avait tenu aucun compte des exi-

gences de Bon amanl, se disposait à quitter le bal, lorsque 

Gomard vint l'aborder et lui prendre le bras. Tous deux 

se dirigèrent vers la maison des époux Dorival. . 

« Quelque temps après, Gomard revint seul sur la 

place où la danse continuait : il avait changé de vêlements; 

quelqu'un lui ayant demandé où était Aglaure, il répondit 

qu'elle ava>t revenir, parce qu'elle lui avait . promis de 
danser avec lui. Puis, se montrant inquiet de l'absence de 

sa maîtresse, il se rend t plusieurs fois chez les époux Ri-

vet, pour demander si Aglaure S ivoye était de retour. 

Enfin, s'adressant à la sœur d'Agla Jre, la femme Granger, 

qui gardait la maison des époux Rivet, il lui dit : « Aglau-

re est sans doute au cabaret avec un autre ; aussi celte 

fois c'est bien fini, je n'irai- plus avec elle ; tu peux y 

compter. » 

« Le lendemain 10 mai, les cadavres d'Aglaure Savoye 

et de la femme Dorival, ménagère à Saint-Quentin, furent 

découverts dans un fossé rempli d'eau, contigu au che-

min dans lequel Gomard s'était engagé avec sa maîtresse, 

en s'éloignant du bal. Le corps de la fille Savoye portait 

des traces d'ecchymoses au visage, aux bras et eux 

mains. Un médecin constata dans son rapport que la 

mort avait été produite par l'asphyxie ; que le peu de 

profondeur de l'eau excluait la possibilité d'une submer-

sion volontaire ou accidentelle ; qu'enfin les ecchymoses 

étaient le résultat de violences exercées dans une lutte. 

« Gomard avait assisté à ia levée et au transport des 

cadavres. Mêlé à la foule, il disait à la mère d'Aglaure 

Savoye : « Pauvre petite! quel malheur ! » 

« La clameur publique s'éleva immédiatement contre 

l'accusé, dont la casquette avait été retrouvée sur le lieu 

du crime. 

« La veille, les époux Douzinelle l'avaient rencontré 

sur le chemin qui mène à ce fossé, à quelque dislance de 

la maison des époux Dorival. Gomard disait à sa maîtres-

se : « Qu'est-ce que je t'ai dit? qu'est-ce que je t'ai l'ait?» 

Aglaure avait répondu : « Tu as beau dire et beau faire, 

c'est fini pour la vie. » 

« Deux autres témoins, le nommé Fontaine et la fille 

Gaddé, qui revenaient à la lête, avaient également vu 

l'accusé et Aglaure Savoye. Peu d'instants après, ils 

avaient entendu quelqu'un pleurer. 

« Vers la même heure, la jeune Adolphine Dorival, qui 

était couchée dans la maison de ses parents, avait enten-

du une femme pousser des cris, en fuyant un individu 

qui la poursuivait. Cttie enfant avait prévenu sa mère, 

la femme Dorival, qui était sortie et n'avait pas reparu. 

« Vaincu par l'évidence d s charges, Gomard échappa 

aux témoins qui l'entouraient, entra chez son beau-frere, 

saisit un fusil et tenta de se donner la mort. La blessure 

qu'il se fit au cou ne mit pas sa vie en danger. 

« Arrêté et interrogé, Gomard reconnut, en présence de 

plusieurs habitants de la commune, qu'il avait précipité 

aglaure Savoye dans l'eau, et que la femme Dorival étant 

accourue au secours de cette fille, il les avait noyées 
toutes deux. 

« S'efforçant plus tard d'atténuer sa culpabilité,'il a 

prétendu que, dans la soirée du 9 mai, Aglaure Savoye 

voulant rompre leurs relations, lui avait dit: « Pour aller 

encore avec loi, j^aime mieux me noyer, » qu'alors elle 

lui avait proposé un double suicide. U se serait jeté avec 

elle dans le fossé, et la femme Dorival, qui venait les se-

courir, aurait été saisie par Aglaure Savoye et maintenue 
par elle au fond de l'eau. 

« Jamais système de défense ne fut en contradiction 

plus flagrante avec les données d'une procédure. Des élé-

ments de preuves irrécusables éiablisseut d'une part que 

Gomard a volontairement et avec préméditation donné la 

mort à Aglaure Savoye, de l'autre, qu'il n'a pas reculé 

devant un second crime pour assurer l'impunité du pre-
mier. 

« En conséquence, François-Vincent Gomard est ac-

cusé d'avoir, en 1859, commis avec préméditation un ho-

micide volontaire sur la personne d'Aglaure Savoye le-

quel assassinat a été suivi de l'homicide volontaire,' par 

Gomard, de Emélie Débonnaire, femme Dorival, ledit ho-

micide volontaire ayant pour objet d'assurer l'impuuité 
de l'auteur de l'assassinat. 

« Crimes prévus par les articles 295, 296, 302, 304 du 
Code pénal. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé 

et à la suile de cet interrogatoire on entend les témoins 
qui sont au nombre de vingt-six. 

Après l'audition de ces témoins, et vu l'heure avancée 

l'audience a été suspendue et renvoyée au samedi 9 juil-
let. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

Présidence de M. Marilhat, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 15 juin. 

TENTATIVE »'ASSASSINAT. 

Adolphe-Edouard Henry, ancien [aiguilleur au chemin 

de fer de Lyon à Saint-Etienne, âgé de trente-deux ans 

domicilié à Saint-Etienne, est accusé de tentative d'as-
sassinat. 

Henry, employé comme aiguilleur depuis deux ans 

sur le ch min de fer du Bourbonnais, à la station de 

Saint-Etienne, avait plusieurs fois encouru de graves re-

pi oches à cause de ses habitudes d'ivresse. 11 avait failli 

causer plusieurs accidents par sa négligence; aussi lut-il 

révoque le 8 février dernier, sur la demande du sieur 
Thorel, chef de section. 

Au moment da son départ, Henry réclama au sieur 

Thorel un cerlilicat de bons services et un permis de cir-

culation gratuite pour se rendre à Paris ; on lui remit un 

c. rtihcai qui n'était pas conforme à ses désirs, il le déchi-

ra. Le permis de circulation ne lui fut pas accordé 

Depuis ce jour, l'accusé conçut contre Thorel uiie haine 

violente ; il du à ia femme Ravailler qu'il trouverai! le 

moyen de se venger de lui ; à une femme Billaud qu'il 

lui tirerait un coup de pistolet. A partir de celte époque 

on le vit toujours se promener autour de la gare 

Le 15 février dernier, il se présenta chez le sieur Mar-

connet, quincaillier à St-Eiienne, et prétextait la nécessi-

te où il était d'avoir une arme pour se défendre pendant 

son service .le nuit, il lui acheta 2 fr. un pistolet que l'ar-

muncr n'hésita pas à lui remettre. L'accusé était revêtu 
de son umlorme. 

Le lendemain 16 février, vers une heure H .. 

midi, Henry se rendit chez l'armurier Vall, t ei
 a

Prè
s e pria dg 

ex. 

charger sou pistolet à balle en Li donnant les « '
3r

' 

pheations qu'au sieur Marconnet. Il acheta en
 m

n
-
ienies 

une balle et une boîte de poudre de chasse
 eiBe teIn

p8 
Ainsi arm ' 

vers la gire 

s; ur Thorel, 

He iry le dépasse de 

liant de l'instant où Thorel parlait à un em
t

 i 

c, emin de fer, il s'appro. he de lui et lui t,re à h ^ 

tant, près de l'oreille, un coup de pistolet. °
Ut

 P°t* 
Thorel fit un mouvement qui lui sauva l'a vie il 

l'une légère blessure sur le derrière de la têt'-> • p
6 re?ut 

lit ensuite le pistolet dans sa poche et s'éloigna
 accus

« 

t une noue de poudre de chasse eIïlPa 

mé, il se dirige, à trois heures dû soir „„ • 

, re. Ayant aperçu, sur la place aux pT?
00

, 

ur Thorel, il chang i de direction afin de n'être '
le 

i iry le dépasse de vingt pas environ, revient e
 P

'-
S Vu

-

pro:itaut de l'instant où Thorel parlait à un
 P

m"?
lle

' et 

U b0U
t por. 

mit ensuite 

Les cris de Thorel tt le bruit da la détonation 'u J. 

gnèrent à l'attention de quelques passants qui l'arrêr 

U ne fit pas de résistance; on le désarma, et
 D

 a"'* 

qu'on le conduisait au bureau de police, il dit à Da v?
nt 

l'un de ceux qui l'avaient arrêté, que depuis l
e
 reï ' 

Thorel de lui accorder un permis de circulation il
 de 

formé le projet de le tuer, et il ajouta : « Après âv
 1 

Thorel, je me serais tué moi-même. Il avoua encor
0
"^ 

avait essayé cinq fois son pistolet, pour êlre sûr of'T''' 
manquerait pas son coup. "

u
 "

 Q
e 

Henry a persisté dans ses aveux. 

L'accusé a été déclaré coupable de tentative d'hom' • 
volontaire, avec pr émiditation. "->mieid

e 

Des circonstances atténuantes ont été admises en 

veur. Sa »a* 

La Cour l'a condamné à 10 ans de travaux forcés 

M, A. Gay, procureur impérial, a soutenu l'arène» 
faon. ccusa' 

Défenseur, Me Rony. 

Rivollier (Jean-Pierre), 47 ans, marchand énieie,. • 
Saint Etienne, était accusé d'avoir, à Saint-Etie * 

1859, commis un ou plusieurs attentats à la pudeur
6

' ^ 

Déclaré non coupable par le jury, il
 a

 été acquitté ' 

Ministère public : M. Casaie, substitut. 

Défenseur : M
e
 Cunit, avocat du barreau de Saint 

Etienne. mi1 

Audience du 16 juin. 

ATENTAT A LA PUDEUR. 

Jean-Pierre Croizier est déclaré coupable d'avoir com 

mis, en 1859, un attentat à la pudeur, consommé sans 

violence sur une jeune enfant de moins de onze ans 

L'organe du minière public a exprimé tout le dégoût 

et l'indignation que devait inspirer Je crime par lequel 

Croizier a ajouté au triste contingent d'attentats du même 

genre déférés au jury à chaque session ; mais il a reeou-

nu qu'on pourrait demander dans cette causa des circon-
stances atténuantes. 

Le jury a admis ces circonstances, et la Cour n'a con-

damné Croizier qu'à un an d'emprisonnement. 

M. le président a fait apprécier à Cro'zier d'indulgence 

que lui avait valu sou repentir, et il l'a engagé à s'eiïren-
dre digne. 

Ministère public : M. Casale, subtitut. 

Défenseur : M" E. Dulac. 

Les obsèques de M. Landrin ont eu lieu aujourd'hui à 

Versailles. Une députation de l'Ordre des avocats, ayant 

à sa tête le Bâtonnier et douze membres du Conseil, s'é-

tait rendue à Versailles, à la maison mortuaire, où se 

trouvait aussi une députation du Barreau de Versailles. 

Le cortège, suivi d'un nombre considérable de confrères-

et d'amis de J'honorable défunt, s'est dirigé vers réalise 

Saint-Symphorien. Les cordons du drap mortuaire étaient 

tenus par MM. Dubois, président du Tribunal civil de 

Versailles; Plocque, Bâtonnier de l'Ordre des avocats de 

Paris; Vaiel, Bâtonnier de l'Ordre des avocats de Versail-

les; et Bethmont, ancien Bâtonnier. 

Après la cérémonie religieuse, et au moment où le cer-

cueil était déposé dans la voiture qui devait l'amener à 

Paris, M. le Bâtonnier Vatei a prononcé les paroles sui-

vantes : 

Messieurs, 
Il y a quelques jours à peine, j'avais l'insigne honneur 

d'accompagner et de ramen r sur celle terre le cœur du gé-
néral Hoche, l'une des gloires les pins pures de la France, 
la plus grande illustration de Versailles... Combien l'âme 
généreuse et patriotique de Lan rin dut applaudir à cette 
précieuse conquête de notre cité, vous le devinez... Et, dans 
un épanchemeut iniime, je lui faisais promettre de consacrer 
les loisirs de sa vieillesse à écrire de sa plume aussi éloquen-
te que sa parole la vio du grand capitaine qu'il était si digne 
d'apprécier et de comprendre. Aujourd'hui, par un poignant 
contraste, par un coup aussi cruel qu'imprévu, je viens dire 
un dernier adieu aux restes mortels de ç,elui qui fut l'honneur 

de notre ville par l'éloquence, comme Hoche en avait été la 
gloire par l'épée! 

D'autres vous diront bientôt, sur sa tombe entr'ouverte, 
plus dignement que je ne pourrais le faire, quel homme émi-
nent, quel brillant orateur, quel noble caractère, le pays tout 
entier, le barreau, ses confrères, c'est-à-dire sa famille ont 
perdu en lui ! 

Comme lui enfant de Versailles, je ne veux, Messieurs, (fus 
jeter une parole suprême à celui que nous avons tant aimé, qui 
nous aimait tant lui-même, et lui dire, au nom de cette ville, 
qui fut son berceau et qui n'aura pas le bonheur de possède! 

sa sépulture: Landrin,adieu sur cette terre, à toujours dans la 
ciel ! 

A quatre heures,les députations du barreau de Paris etda 

Versailles se sont réunies au cimetière Montmartre, où a 

eu lieu l'inhumation. Un grand nombre de confrères et 

d'amis de M. Landrin, qui n'avaient pu aller à Versailles, 

s'étaient rendus au cimetière pour lui dire un dermet 

adieu. , 
M. Plocque, bâtonnier, dans les paroles qu'il a prononi 

cées sur la tombe, s'est rendu le digne interprète des re-

grets et des sympathies que M. Landrin laisse après JUM 

C'est au milieu de l'émotion générale qu'il s'est exprimé 

en ces termes : 

Messieurs, , ,
 nJ 

Encore une tombe qui s'ouvre, encore un coup frappe a 
les rangs du Barreau. Aujourd'hui, ce n'est pas une de 
morts dont rien, sans doute, n'adoucit l'amertume et lesi 
grets, mais que de longues et anciennes souffrances ont la 

prévoir et déplorer à l'avance. A$ 

L'excellent et émineiit confrère que nous pleurons a 
frappé par le coup le plus subit et le plus cruel, et celui M 

nous venons dire un dernier adieu, il semble qu hier en 

nous lui pressions la main à l'audience même, et aans ce v 

lais où sa voix avait tant d'auterité. (
P

mns 

C'est une grande perte que nous faisons, qui sera iongw» Y 

sentie. C'est un homme de talent, un homme de cœur 

courage qui nous est enlevé. . .
 R

A
n

MeU 

Né dans les rangs du peuple, comme il aimait à le repe j, 
Landrin était l'enfant de ses œuvres. Tous ks succe» u ^ 
carrière, il ne les devait qu'à lui-même, à son lutewge» , 

son travail. •
 a

 été 
Il se distingua d'abord à ce Barreau de Versailles, »

aflâ 
pour le Barreau de Paris une pépinière d'illustrations

 ufJ
 ■ 

lequel nous nous sommes recrutes sans que les f'}f
T

 àT0 ett 
nous lui avons demandés lui aient jamais rien Uni P 

éclat et en talent. . .
 ntre

 is-
En noveinlu-, 1830,Landrin vient se faire inscrire a voj^

 ufl 
bleau. Quelques années à peine lui suffirent pour

 se

gi9il
 en-

grande et belle placo parmi nous, et aux élections ue i " 1
|ail

 la 

trait dans h c.useil de l'Ordre. Cet»» rare duniictu
 Vga0$ 

récompense d'un mérite à la fois brillant et sotia*'. ^ 

d'affaires aussi habile que loyal, rompu aux dn>cu» 
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 c'était surtout dans ces causes so'ennelles où se 
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 \ ,ie L'honneur ou U liberté d'un c'ient, qu
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vietio!is, à la sensibilité convunmoaiive de 
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lU
 chaleureux entraînement de sa parole, Lan-

*°" av iit naturellement et sans efforts, trouver les accents 

de
 h Tîe^dist'tietioiis professionnelles l'avaient, pour ainsi 

*-cueilii à ses débuts, il n'avait pas moins ra idement 
^'

re
' *° de solides affections parmi ses confrères, Peu d'hom-

^^'Test permis de le dire, ont su sa conciliai» et se éofr-

Mt aminés aussi vives et aussi persévérantes. €'est 
ser

ver

 (tet £0US
 ces dehors quelquefois abrupts, sons ces au-

qu'e" " '>„„
 au

rait pu croira chagrines et moroses, on ne 
parenc'e q ^

 découvr
i
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i lui l'esprit le pl s étiucelant, l'ex-
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. ' J; inaltérable loyauté d'une belle àme, un grand courage 
qu'-"

e
 Vj

eva
it fldctiir à la fin que devant les intolérables souf-
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 celle qui le pleure aujoura'liui, et eiî.fi.u, avuc une 
f
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, toutes les qualités d un cœur compa-
bottpoo
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me
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q
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'a l'excès, pour toutes les inioitunes. 

t
'
ssal

 e
 privée n'a été qu'un long et admirable dévoûmeiit, 

Avoirs et aux affections du loyer domestique» Là sem-
aUÏ

 être concentrée toute son àme. Le monde n'existait pas 
^ I j 11 s'était abandonné toi.t entier et tans reserve aux 

P
uUl

 Imtns aux douleurs du père de famille, 
joi*

 c

j8
|g

 a
ppelé par la confiance du gouvernement à un 

P
os

f. n" et bientôt les électeurs de Seme-et Oise, fiers à juste 
'de'leur compatriote, lui ouvraient par 7i,oOO suffrages' 

énùnent de magistrature, il quitta momentanément le 

carreau, et 

ti
tre

 j
e
 l'Assemblée constituante". 

'
e

rh°t' du parquet du Tribunal de la-Sdine^ VOUE savez, mes-

■ autls services il a rendus; avec quelle constance ét 

s'^P'^rve d'impétueuse énergie il rérdsta au désordre, et 

1 -
T
 a même tiaus ceux q^'il pouvait croire ses adversui-

protep j'
mu

rescriptibles droits de la presse et de la pensée. 
re8'h niable au milieu des orages, rieà au monde n'eût pu lui 

'•' faire un seul pas en deçà ou au-delà des convictions ar-
l8ir

-
e
-dans sou esprit. Le pays reconnaissant n'a certes pas 

rôt
hf'é le concours efficace et courageux que, dans une crise 
t table il apporta à M. le procureur-général Portalis, et 

fe
 ent t°

us
 '

es d,J
'
ux surent

 défendre, en véritables magis-
con

t

J
ï
ïl

 les lois attaquées et la majesté de la représentation naî 
e aie outragée par la sédition. 

L service* qu'd avait rendus au pays, ses talents éprou-
iurisconsulte le signalèrent au choix éclairé de ses col-

,E
' A* ivUfemblée constituante, et il 

été cerli 

prit un instant place 
j-d'Eiat, oè. il n'a fait que passer, et dent il aurait 

Il revint alors parmi 
BU Coiisei. - . 

rtainement 1 une des lumière 

dans les années qui suivirent, il retrouva, avec notre 

panique amitié, son siège au conseil de l'Ordre et tous 
Il premiers et éclatants succès. 

Mais tout à coup il nous semble se troubler; de graves et 
lantes préoccupations assombrissaient son front et assié-

raient son esprit ; le malheur venait de se poser ser sa mai-
son Fréquemment menacé dans la sanlé de ses enfants, qu'il 

adorait, de cruelles souffrances vinrent encore frapper la 
compagne de sa vie, et nous, qui recevions la confidence de 

ses
 craintes et de ses espérances, nous qui le retrouvions tou-

jours plein de vie et de courage, nous avions la confiance que 
ce n'était là qu'un chagrin passager, et que bientôt le ealma 

e
i le bonheur lui seraient rendus, lorsqu'un mal aussi rapi-

de que redoutable est venu nous l'enlever. 

Quelle poignante surprise penr nous tous, messieurs ! quel 
coup de foudre pour les siens! Non, je ne puis vous donner 
une idée d'un tel iralheur ! Je ne puis, au milieu de cet inté-
rieur désolé, vous représenter l'épouse intrépide contre ses 

propres souffances, s'arrachant à son lit de douhur, pour 
venr, pendant deux longues nuits d'angoisses et d'agonie, veil-
ler sur celui que lant d'amour et de dévouement ne devaient 
pas sauver. Holas.

h
c'en éiait fait, l'heure fatale était marquée. 

Dieu, dont il ne nous est pas donné de péuéirer les redouta-
bles desseins, avait résolu de frapper le père de famille, et 
c'était leur mère qu'il voulait constrver aux pauvres orphelins. 
Ali! messieurs, puissent mes paroles, puissent nos larmes et 
nos sanglots arriver jusqu'à cette noble femme ! Puisse-t elle y 
trouver le courage dont elle a tant besoin, et des consolations 
qui lui adoucisi^ent cette séparaiion si soudaine qui s'accom-

plit avec de si étranges et de si cruels déchirements. 
Et toi, confrère bien aimé, monte consolé, monte dans la 

usinière patrie des grandes à nés et des grands cœurs. Nous, 
tes confrères, tes amis, nous allons maintenant veiller sur toin 
ce qui t'était cher ici bas; nous soutiendrons la mère de fa-

mille dans la tâche qu'elle saura si bien accomplir, et tes en-
fants sont désormais les nôtres. 

ÉkVÏS, 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
ournal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mwdat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 JUILLET. 

^Quoique bien jeune encore (dix-neuf ans), Alfred Mirot 

tpp MT^S ^
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 artiste; il va au café, au bal, au théâ-
.
 B

> « U a des dettes. Au bal, il a connu M
lle

 Elise Prud-
me

> jeune personne charmante qui, depuis trois ans, 
dispose à fe— ~~- £ ! 

^'Kervutoire. 
dispose à fane ses études préparatoires pour entrer au 

ervutoire. 

titrer a
 Ce
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toire, il paraît que la première condi-

donc e,
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lr Un mobilie
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0
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iourd'ï^t
<
?
nmobllier de

 palissandre, ce dont se'plaint au-

à elle Ay T^nd de meubles qui l'a fourni, non pas 

auraii'„^ '
 mais à

 Alfred Mirot, qui, pour l'obtenir, 
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'art, 

fret] 
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ertames
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fred'comnoïl^
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.' et voilà pourquoi le jeune Al-lred corvm. -t .r*""»», et voua pourquoi ie jeune; m-

«onnel
 P au

J°urd'hui devant le Tribunal correc-

1V-* 
ird 

t'il 
M i •> t oi 

' : Quels goût vos pareils ? 

— ""Cl, 

'ierdetTahfs^"
! il avoue qu
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il Iui f
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allail; avoir un mobi

" 
1
u
'
!l

 n'a fait ?.
U mourir

» mais il jure ses grands dieux 
M. h n J„'-Ç

our
 Vobtenir, que ce que font ses parels. 

f
 Alfred : Je me destine à la peinture ou à la littérature. 

Le marchand de meubles : Alors, il fallait acheter des 

couleurs ou des livres, oae semble, non pas des meubles. 

Alfred : Je ne dis pas que ce que dit le marchand de 

meubles ne soit fort spirituel, mais s'il ne trouvait pas 

son compte avec nous, en nous vendant à prix double ses 

marchandises, i! nous rendrait plus de services que ne 

nous en rendent se3 plaisanteries tardives. 

M. leprésident: Quelles manœuvres le prévenu a-t-il 
employées pour se faire livrer, vos meubles ? 

Le marchand de meubles : Monsieur est venu chez moi 

en lion, le iorgiion à l'œil, souliers vernis, gilet blanc ; 

monsieur m'a dit qu'il était gêné pour le moment, mais 

que ba famille était riche, môme que son oncle était ad-

joint dans un pays. Tout cela n'était pas vrai ; c'était pour 
donner mes meubles à une dame. 

On appelle un témoin. Un frôlement de soierie annonce 

la présence d'une dame; c'est M
lle

 Elise Prudbomme, qui, 

tout éplorée, le mouchoir de batiste sur les yeux, s'écrie, 
eomme au Conservatoire : 

« Giâce, grâce, messieurs, pour ce jeune homme, c'est 

moi qui l'ai perdu! je l'ai mis à une épreuve au-dessus 

de ses forces. Il savait qu'il n'avait pas le moyen de me 

donner du palissandre, il me l'a écrit, oui, messieurs, 

écrit, voilà sa lettre, en prose et en vers, car il est poète, 

et voici le passage qui le prouve; c'est à moi, bien en-
tendu, que le passage s'adresse : 

« Le limpide azur de vos yeux 
D'amour a pénéré mon àme, 
Et je ressens sa vive flamme 
Comme un large bienfait des dieux. 
Pour goûter un amour si tendre, 

Que n'ai-jri, Elise, objet charmant, 
Le mobilier de palissandre 
Que m'a refusé le marchand ! » 

Le marchand de meubtes, interrompant : Il n'était pas 
si bête que moi celut qui le lui a refusé. 

Elise: Dites tout ce ejue vous voudrez, mais je ne veux 

pas que vous perdiez ce jeune ho nme. Je n'aurais jamais 

cru que vous l'auriez amené ici pour le déshonorer; mais 

du moment qu'il y est, c'est à moi à me sacrifier; vous 

pouvez envoyer chez moi reprendre votre palissandre. 

Un sanglot étouffé annonce la grandeur du sacrifice 

consommé, et M
Ue

 Elise se relire sur le second plan com-
me une reine du Conservatoire. 

Le marchand de meubles ayant acquiescé au sacri-

fice, ie Tribunal a déclaré que l'intention frauduleuse 

n'étant pas établie, le délit n'existait pas et, a renvoyé le 
jeune poète de la plainte. 

— Depuis longtemps le Tribunal correctionnel de|Pa-

ris n'avait vu comparaître à sa barre de somnambules 

sous prévention d'escroquerie. En voici une, très connue 

sous le nom de M
me

 Lair. C'est une petite femme ronde-

lette, grassouillette et assez jolie. Outre la prévention 

d'escroquerie, elle eat, en oulre, prévenue d'exercice illé-
gal de la médecine. 

À peine est-elle à la barre, qu'elle pâlit et chancelle; 

on lui lait respirer un flacon de vinaigre. « Ce n'est rien,» 

dit-elle, puis elle s'essuie les yeux en pleurs et donne 

ses noms, âge et qualité : Louise Lair, femme Gautier, 
trente-cinq ans, somnambule. 

Les témoins sont toutes des paysannes de Pontoise, qui 

n'en reviennent pas en voyant la prévenue sur le banc de 

[a police correctionnelle. Exemple : 

1" témoin : Je huis venu de Pontoise ponr consulter 
madame au sujet de mon beau-père. 

M. le président : Eh bien! vous a-t-elle dit la maladie 
qu'il avait ? 

Le témoin : Oui, elle m'a dit qu'il avait des douleurs. 

M. leprésident, Où cela, ces douleurs? 
Le témoin : Partout. 

M. le président : Elle vous a dit qu'il en avait partout ; 

c'était un bon moyen de ne pas se tromper d'endroit, et 
que vous a-t-elle ordonné ? 

Le témoin : Des médicaments. 

M. le président : Ne vous a-t-elle pas dit qu'elle se 

chargerait de le traiter à 5 francs par consultation ? 
Le témoin : Oui, c'est vrai. 

M. le président : Elle était endormie, quand elle vous a 
donné la consultation? 

Le témoin : Mais... oui, monsieur, je le crois. 

M. leprésident : Elle vous a donné une ordonnance? 

Le témoin : Deux, une qui m
J
a coûté 7 francs chez le 

ph nmaoieh, et l'autre 44 sous. 

M"1' Louise Collet : J'ai été consulter madame. 

M. le président : Pour quelle maladie ? 

Le témoin : Mal au genou et dans le sein ; les médecins 

avaient fait tout et le reste, et ça ne s'était pas passé. 

M. leprésident : Ella somnambule vous a guérie ? 

Le témoin : Oui, mons eur, et ma sœur, elle, qui avait 

la même maladie et s'en est rapportée aux médecins, est 
morte à l'hospice de la Pitié. 

M. leprésident : La somnambule dormai-t-elle? 

Le témoin : Dam... je crois... elle parlait. 

M. leprésident: Enfin, dormait elle? 

JLe témoin : Ça m'a fait l'effet 

M. le président: Enfin vous êtes satisfait ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président: Eh bien ! tant mieux pour vous; com-
bien avez vous payé? 

Le témoin : Cent sous. 

M. le président : Femme Gautier, vous habitez Paris ? 

La prévenue : Depuis onze ans. 

M. leprésident : Il paraît que votre réputation a passé 

Paris, puisqu'on vient tout exprès de Pontoise vous con-

sulter, grâce sans doute aux annonces des journaux. 

La prévenue : Jamais, monsieur ; je n'en ai pas fait 

faire ; seulement je suis très connue, on m'a décerné une 

médaille.... 

M. le président : Qui cela? 

La prévenue : Une société de magnétiseurs. 

M. leprésident : Ainsi, en état de somnambulisme, vous 

connaissez les organes du corps humain ? 

La prévenue : Je ne sais, monsieur ; dans cet état, le 

malade me donne la main, et je lui dis ce qu'il a. 

Oui, et dans cet état aussi, vous con-

naissez la pharmacie, l'herboristerie? 

La prévenue: Pardon, je parle haut, en présence du 

médecin attaché à ma nnv.îson; il recueille mes paroles, 

puis alors il interroge le malade, lui demande si ce que 

j'ai dit est exact, et alors il signe une ordonnance, moi je 

ne sais que ce qu'on me dit une fois réveillée; je n'invo-

que ni Dieu, ni démon, j'ignore complètement ce que je 

lais. Monsieur, j'avais de la fortune, tout le monde le sait, 

je l'ai mangée à soigner gratis les pauvres gens. 

M. le président : Vous pouvez la manger, vous la ga-
gnez en dormant. 

La prévenue : Je ne demande rien, seulement depuis 

que je n'ai plus de fortune j'accepte ce qu'on me donne, 
mais je ne fixe pas de prix. 

M. le président : Le magnétisme peut avoir des effe:s 

ext".^ uuiaires, je n'en sais rien, mais enfin, de là à don-

ner la science infuse, voilà ce qui est difficile à croire. 

Le Tribunal a écarté la prévention d'escroquerie, et, 

sur le chef d'exercice illégal de la médecine, il a condam-

né la prévenue à 15 fr. d'amende. 

— Un tailleur, un marchand de chevaux et un bijou-

tier, ont porté plainte en escroquerie contre le marquis de 

Trazeguies d'Ktre,'demeurant (dit la citation), au château 

du Prieuré de Bâillon, commune d'Asnières. 

Le marquis fait défaut; le sieur Robecque, tailleur, ex-

pose les faits suivants : en novembre 1856, M. le mar-

quis de Trazeguies se présenta chez moi, accompagné 

d'un de ses fournisseurs, et commanda pour 1,340 francs 

d'effets d'habillement à crédit ; il me dit son nom, son ti-

tre, me parla de sa grande fortune, de deux hôtels lui ap-

partenant, l'un rue de Verneuil, 13, l'autre rue Caumar-

tin, 39 bis, et ajouta que je pourrais me renseigner là. 

En effet, j'allai à ces hôtels, et les concierges me dirent 

qu'ils appartenaient à M. le marquis de Trazeguies d'Ittre. 

Je me décidai alors à faire les vêtements, et je les livrai; 

il me fil une reconnaissance , et j'attendis l'époque fixée 

pour le paiement. Je ne fus pas payé, et j'eus beau taire 
des démarches, cela ne m'avança à rien. 

Je me renseigne, et j'apprends que la fortune de ce 

monsieur n'était pas du tout ce qu'il l'avait faite ; qu'il 

était criblé de dettes,etque, pour se soustraire à ses créan-

ciers, lui et sa femme avaient quitté Paris en déclarant 

qu'ils faisaient translation de domicile rue de Miroines-

ml, 19, chez un agent d'affaires, leur conseil. 

Mieux que cela, j'appr;nds que les créanciers n'ayant 

aucune prise contre M. de Trazeguiers, et ayant su qu'il 

avait vendu son hôtel de la rue Caumartin, avaient fait 

opposition entre les mains de l'acquéreur ; qu'alors on leur 

avait dit que ni c;t hôtel, ni celui de la rue de Verneuil 

n'étaient à lui, mais qu'ils appartenaient à sa femme, dont 

ii était séparé de biens, et qui demandait main-levée de 
l'opposition. 

Le marchand de chevaux et le bijoutier déposent. Ce 

dernier déclare que le sieur de Trazeguies, pli devant 

5,000 fr., il l'a fait mettre à la prison pour dettes ; qu'a-

lors il a été payé en partie ; un billet restait à échoir, le 
débiteur est parti avant l'échéance. 

Sur ces déclarations, qu'en l'absence du prévenu, rien 

ne contredit, le Tribunal a condamé par défaut, le mar-

quis de Trazeguies d'Ittre à un an de prison et 50 francs 

d'amende; en outre à payer au plaignant, à titre de res-

titution, la somme de 1,340 francs, fixe à deux ans la du-
rée de la contrainte par corps. 

— Quel plaisir d'aller à la noce! 

Surtout quand il n'en coûte rien. 

Et il n'en coûtait rien à la noce de Lembecke: une pe-

tite fête charmante, rien que des Allemands. Le marié 

n'av-ait pas lésiné, surtout sur les liquides. A une hei.re 

du matin tout le monde était ivre, voilà ce qui s'appelle 

faire bien les choses ; et puis, pas de manières, pas d'éti-

quette, tout à la bonne franquette, à ce point qu'un des 

convives avait quitté son habit, son gilet et sa chemise, 

ne conservant dès-lors que son pantalon et ses bottes. 

Quel aimable laisser-aller! Quel charmant sans-façon! 

aussi c'était d'une gaieté folle. Cependant, vers une heure 

du matin, le bon accord commença à être troublé par le 

convive qui avait'quitté sa chemise, on sentait des giffles 

dans l'air autant que de fumée de tabac; les bouteilles 

roulaient au milieu de la chambre en attendant ceux qui 

les avaient vidées, enfin le thermomètre de la gaieté bais-
sait sensiblement. 

Plusieurs invités avaient déjà quitté la table pour éviter 

de se faire casser des verres sur la figure par l'individu 

en question, quand tout à coup il avise le fils de la ma-

riée qui causait avec sa mère ; il s'avance vers eux et pré-

tend qu'on le mécanise tout bas ; le jeune homme proteste, 

le monsieur sans chemise (Eckstein, pour l'appeler par 

son nom) soutient qu'on s'occupe de lui et attrape à la 
gorge le fils de la mariée. 

Celui-ci crie au secours, Hollz (autre invité), accourî, 

prend parti contre l'agresseur que son costume empêchait 

d'être saisi su collet ; notre gaillard se tourne vers le dé-

fenseur et une lutte s'engage ; alors une grêle de coups de 

poing et de coups de pied tombe dru snr les deux ad-

Aersaires ; des vociférations, des cris de femmes se font 
entendre, tout cela en allemand. 

Les deux champions roulent à terre et cherchent mu-

tuellement à se manger le nez, bien qu'ils sortissent de 

table. Soudain un rugissement de douleur retentit, et Eck-

stein s'écrie qu'il est blessé ; en effet, le sang coulait sur 

le carreau. On le relève, il avait au dos uue large bles-

sure comme celle du monstre d'Hippolyte, et le dard 

lancé d'une main sûre était, disait-il, le couteau de Hoitz, 

Le commissaire de police arrive, constate que les murs 

sont tachés de sang, qu'un tesson de bouteille en est 
plein et que le carreau en est inondé. 

Bref, le blessé fut porté à 1 hospice, et aujourd'hui le 

voilà devant la police correctionnelle pour soutenir la 

plainte en coups et blessures qu'il a portée contre Holiz. 

Ii persiste à soutenir que ce dernier lui a donné un 

coup de couteau dans le dos; Hollz soutient, lui, qu'il 

n'avait pas de couteau, et que Eckstein s'est coupé les reins 

sur les tessons de bouteille, en tombant, allégation rendue 

très vraisemblable par la constatation du tesson plein de 

sang dont il a été parlé plus haut. 

Les témoins sont entendus ; ils ont été témoins du ma-

rié, mais nullement du coup de couteau, et leur avis est 

que l'explication du prévenu est l'expression de la vérité. 

Bref, il résulte d^ ceci que plaignant et piévenu se sont 

battus et ont roulé sur le sol couvert de bouteilles ca séts; 

que si, au lieu de tomber dessus, le prévenu fût lombé 

dessous, c'est lui qui eût été blessé, et les rôles alors 
eussent été intervertis. 

Dans cette situation, le Tribunal a acquitté Hollz pure-

ment et simplement. Ainsi s'est terminée cène affaire, 

qui mérite à juste titre le nom de querelle d'Allemands. 
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lustration, dans son numéro du 9, donne 24 gra-

vures, dont la principale représente l'Empereur à l'atta-

que du immelon de Solferino, — Les autres, de demi-

pages et de pages entières, sont le Panorama de Solferino, 

des vues des différents points de ce vaste champ de ba-

taille; une vue à vol d'oiseau de Venise, une vue du lac 

de Garde. — Plusieurs de ces gravures sont consacrées à 

divers épisodes, tels que la charge de cavalerie de la' 

garde, commandée par le général Morris; le lieutenant 

Lagorce, du 2
e
 voltigeur, s'emparant de canons autrichiens; 

le sergent Vedor, du môme régiment, arrivant le premier 

à l'assaut de la lotir de Solferino; l'attaque général, par IPS 

troupes piémontaises des hauteurs de San-Martino, etc. 

— Les abonnements à ï Illustration peuvent encore être 

pris à partir du 1" mai : un an, 36 fr., — six mois 18 fr., 
en mandats-poste. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, le Verre d'Eau et la 
Joie fait peur, par MM. Régnier, Delaunay, Bressan t, M

MW 

Nathalie, Fix, Favart, Dubois etGuyon. 

— VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre, 
ce grand succès centenaire, sera joué ce soir; M. Lemoigne 
débutera par le rôle de Maxime, les autres rôles seront joués 
par tous les artistes de la création, notre excellent Félix, M

11
' 

Jane Essler et Mme Guillerain. 

—Le Théâtre de la Porte St-Marlin vient de trouver le moyen 
de maintenir la température de sa salle à dix degrés au-des-
sous da la température de l'air extérieur: voilà une inven ion 
qui va tripler le succès déjà si grand de son splendide specta-
cle la Voie sacré.'. 

— Ce soir, à l'Ambigu, le drame en vogue ; les Mousque-
taires. Mélingue, Chilly, Castellano, et M

lle
 Adette Page jouent 

les principaux rôles. 

— A la Gaîté, reprise des Paysans, pour la rentrée do Pau-
lin Ménier. On commaricera par Madeleine, drame en cinq 
actes, joué par M. Charles Pérey et M

n<!
 Daubrun. 

listes immobilières. 

M. leprésident 

SPECTACLES DU 10 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRSHÇAIS. — Le Verre d'eau, la Joie fait peur. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Préaux Clercs, le Mariage extravagant. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VAMÉrz*. — Le Petit-Poucet. 

GTMNASS.— Paméla Giraud, la Chanoinesse, l'Avocat. 

PALAIS-ROYAL. — Le Banquet des Barbettes, la Fêle des Loupa 
PORTS-SAIST-MARTIN. — La Voie Sacrée. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
GAITÉ. — Madeleine, les Paysans. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 

Fours. — En Italie, la Clarinette mystérieuse. 

FOLIES-NOUVELLES. — La PrincesseKaïka, D ,eteur Blanc. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Eiy^ées). — L'Omelette. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. > 
BBACMAKCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équeRtres à;8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Hiquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à cix heures, concert par la musi-

que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers: photo-
graphie, Cïfe-restaurant. 

ROBERT HOUDIN. - A 7 heures l
t
2, Soirée* fântaatiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS-MUSARD (Champs-E i ysées, derrière le Palais de 
i Industrie).—lous les soirs de 8 à 11 heures, concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fr. 
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'une nombreuse 

«a environ 65 are» > elle offre, par 

sa distribution, l'agrément de sa position, et le 
voisinage du chemin de fer, tous les avantages 
qu'on peut désirer soit à la ville, soit à la cam-
pagne. 

Mise à prix réduite à 25,000 fr. 
S'adresser pour les conditions de la vente et 

prendre connaissance du cahier des charges : 

A Orléans, chez M" BOKCBBAY, avoué, 
plaoedu Martroy, 6, et chez M" Pelletier, notaire, 
rue d'Illiers, 27 ; 

A Paris, chez M" Planchât, notaire, boulevard 
Saint-Denis, 8 ; 

Et chez M
6
 Delapalme, notaire, rue Ncuve-St-

Auguslin, 5. (9545)* 

BLANCHISSERIE DE TOILE 
Etude de H'

J
 POI LLK, avoué à Amiens, rue du 

Cloîuv-ile-la-Barg1, 9. 
A \9ndrep%r suite de liciiaàon, en. l'audience 

des ciiées du Tribunal civil d'Amiens, le mercre-
di 10 août 185ll, à midi, 

Un jE
,
jrAl«I>ISi^i3MES'ï à usage de BfcAN-

CHISSEBIE de toiles et autres tissus, exploité 

à Fortmanoir, commune de Boves (Somme), par M. 
Leeomte-Fleury, administrateur provisoire de l'an-
cienne société Lecomte-Fleury es fiis; bâtiments 
d'habitation et d'exploitation, machines et objets 
mobiliers, clientèle et achalandage. 

Mise à prix: 59,300 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A iSI0
 FOCOLSJE, avoué, demeurant à Amiens, 

rue du Cloître-de-la Barge, 9, dépositaire d'une 
copie du cahier des charges. (9587)* 

MAISON PAÏHS BOIS MOSELLE 

Etude de M" 1.AVAUX, avoué à Paris, rue Nve-
St-Angustin, 24. 

Vente sur liciiation entre majeurs et mineurs, 
le samedi 23 juillet 1859, deux heures de relevée, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Sein -, séant nu Palais de-Justice, à Paris, en trois 

l°
lS

> • - r, ■ I r.,- ■ 
1» D'une MAISOW sise a Paris, rue de i_,lichy, 

9. Produit net : 14,665 fr. Mise àprix : 260,000 fr; 
1 2° D'une aut 

Clichy, 11. Produit net : 13,001 fr. Mise à prix : 
175,000 fr. 

Nota» Ces deux maisons, dont les façades sont 
en pierres de taille, sont à peu près pareilles; si-
tuées dans un des plus beaux quartiers de Paris, 
elles devront faire face à la grande place que la 
ville de Paris doit créer prochainemnt au bout de 
la rue de la Chaussée-d'Antin et de la rue de Lon-
dres. 

Les produits actuels sont susceptibles de nota-
bles augmentations. 

3° Du HOBS de Dain, sis commune de Dain, 
cantons de Pange et de Rémilly, arrondissement 
de Metz (sîoselle). 

Ces bois, d'une contenance de 150 hectares en 
viron, sont aménagés en vingt coupes; ils sont à 2 
myriamètres da Metz et à 2 kilométrés seulement 
de Rémilly, où se trouve une station du chemin 
de fer. 

Revenu pour l'année 1858-1859, non compris le 
louage de la chasse, 4,707 fr. Mise à pi ix 80,000 fr. 

S'adri-sser pour les renseignements : 

1° A M' MMWVCX, avoué à Paris, poursui-
vant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 

M
0
 Démonts, notaire à Paris, place de la Concor-

de, 8; 3° à M
e
 Fontaine, avoué à Melun (Seine et-

Marne); et encore, pour le bois de Dain, à M" Pê-
cheur, notaire à Pange (arrondissement de Metz). 

(9575;* 

MAISON A CRÉTËIL 
Etude de Si8

 PIliBBET, avoué à Paris, 
rue de la Monnaie, 11. 

Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
mercredi 27 juillet 1859, 

D'une MAÏ«0\ sise à Créteil, Grande-Rue, 19 
(Seine). Le mur de l'ace de cette niaUon, donnant 
sur la rue, a été démoli par ordre de l'autorité. 

Mise à prix : 3,1 >00 fr. 
S'adresse'' pour les renseignements : 
1° Aud.tlï6

 PliiEîKE ï ; 2° a M* Archambault-
Gnyot, avoué à Paris, rue de ia Monnaie, 10; 3° à 
M°Huillier, notaire à Paris, rue Tailbout, 29. 



6AZETTS DES TWWJMAUX MJ 1° JUILLET 1839 

Mi ICA^ DE PRODUIT, i 

JU.UMM.RI'EDU TKMl»LK, 436, A I ttilIO 

EiuJe de SIC VdV»SiER. avoué à Paris, 

rue de Lléry, 1S. 

Vente sur bais-e do mise à prix, au Palais-de-

Juslioe, à Pans, le samedi 23 ju.llet i85'J, à deux 

heures, 

D'' de M lïSOft de prndu 1 sise à Taris, rue 

du Temple, 136. Produit brut : 5,120 fr. 

Mise à prix : 40.ut.i0 Ir. 

S'adresser à Me FOUSSÏEiiï, avoué poursui-

vant; et à M
E Migno>, avoué a Paris, rue Sainte-

Anne, 48. [9S8*) 

LEB1GRE. I1 
FABRICANT 

DE 
mmcmu 

PALETOTS, TWINES avec ou sans apparence de 

eaoutch -uc, VÊTEMENTS VULCANISÉS solides et à bas 

prix, et tous les articles de CHOUICIIOUC. 

MANTEAUX POUR L'ARMÉE. 

TOIi.ES ClltÉliS puur tables et parquet*. 

RUE VlViEISNK, lli, ET HUE DE RIVOLI, 142, 

En face la Société hygiénique [ne pas confondre]. 

Envoi eu province et à l'étranger. (1440/ 

«ur'a soie, le velours, !a laine, sur toutes les étoffe» 

et sur les gants, sans laisser pucune odeur, par h 

■VIBVItii? fi**l i Uii fr. 251e flacon. Rue 

OÊiULïb'lMLljftlb Dauphine.S. Paris. 

Médaille a i' Exposition universelle. 

(1549), 

-H BH PÈC 

gen 

M. Pnom, boulevard de Stras-

tnrtxiiriuiiijbourg, 5i ( passsg.i du Désir;, si 

avaiilugeustniieui connu puur la moralité qu'il ap-

pune dans les négociations de mariages, H acquis 

à juste Ii1 re, depuis cinq années, la confiance des 

us sérieux. Pour se trouver au cenire de sa 

mèl'j, au 15 juillet M. PHOTIN transférera son 

administration rue V.vienne, 38 bis. 

Dois de 23 à 301,0011 fr. — De 1 à 5 heures. 
(1573) 
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•S 

i l fi fIrîli?^TC avantageux et sûrs de capi-
! LrlLlUl !iHi;t 1 3 taux au moyen d achats de 

lerrains pai spéculation dans Paria ets^s environs. 

MM. L. Charlat et C", rue de l"Arbre-S»e, 19, de 

une heure à irois. (1457/ 

I.««H» Aiinoiice», nëclameti Ses»: ux-

IrielleM »» autres serorat reçut s »» 

bureau (la «iostrjial. 

PARIS, 14, RUE VIVIENNE ET DANS TOUTES LES COMMUNES. 

C'est le déjeûner réparateur par excellence. Les Médecins le tiennent pour un aliment 

précieux ponr l'hygiène et indispensable aux personnes soigneuses de leurs santé, aux 

Enfants et aux Vieillards. 59esax fr. et aii-deiumUh — EXPORTATION. 

DRAGÉES PARISIENNES | EXTRAIT DE VANILLE 
Agréables et faciles à manger 

variées de formé et de parfum, 

fionb'iii obligé pour Desserts, 

Mariages cl surtout pour Bup-

têtnes. — Boîtes nouvelles. 

ClIjOLAT.XES 
C'est une friandise saine, dé-

licate, un Bonbon toujours 

utile aux Daines et aux Enl'atis. 

— Boîte : 2 fr. 50, 5 fr. et au-

dessus. 

Parfum concentré, étendu,! 

fin, emploi toujours facile, ins-

tantané, économie du prix, 

conservation indéfinie. — rin-

çons de 1 fr. 50, 2 f. 50 et 5 

n Mélange Perron. Il est coin posé des Thés supérieurs j 
il les plus estimés, on ne saurait trouver une infusion plus) 

parfumée, plus agréable, plus hygiénique. — S fr. le ttesKi kilo. 

■ ■ . 

PRODUITS mm 
rieur*» «IA ■« . De L.AROZE, Chimiste, Pharmacien rte 

EAU LEUCODERMIIVE Sft" 
apéritive pour maintenir la fraîcheur de la 
peau dont elle active les fonctions. Elle est con-

seillée par les médecins contre les affections 

éruptives, dont elle est le sédatif reconnu, 

ainsi que des taches qui suivent et précèdent 
les couches. Le flac, 3 fr. ; les 6 flac.. 15 fr. ,, 

C0LD CREAI! SUPÉRIEUR =SÏÏËS*N,„ 

îcole supérieure de Paris 

S^OTN \M\W MÉDICIIUI 
approprié à l'exigence de la toilette, sans arô-

me A L'AMANDE AMÈRK ET AU BOUQUET HYGIÉ-

NIQUE. L'alcali y est complètement saturé, de 
telle sorte que, soit pour la barbe, soit pour la 

toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 
Le pain, 1 fr. 50; les 6 pains, 8 fr. 

CMtAJvnE MÉDAILLE n'ttoNNmwm 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée p»r lei procédés élecUo-cbimiquei, 

PAVILLON DE HANOVRE 
•S. bmxievttvt Amm lullm, ses. 

MAISON DE VENTE . 
_i m 
■I* TVOSAS 1T C" 

EXPOSITION PERBA1SEBTE DE LA ETABnlOUSi 

reter^-MBasaseffo: 

$>ool<Hté* eraimm«reï»!<6a. — Fa* I Hier;. — ï*i>»)?lcf»<IoR» I*1 fraie»'. 

I 
i 

» Ofî E S P AR A D TO K ' ï t DE J BST1C F. 

Le 9 juillet. 
A Ne.iilly, 

plaeede a commune, 
Consistant en : 

(6872) Armoire, table, 3 vaches lai-
lières, voiture suspendue, etc. 

Le 10 iuilli t. 
A Be le ville, 

«ur la place publique. 
(£878." T.ible. bureau. 1 hatscs, vins en 

fins, eau-de-vte, elc. 
A Puleaux, 

sur la place publique. 
(6874) Tables, choses, commode, 

pendule, i harpellb s, et ', 
A Bou. g-la-Beine. 

sur la place punlique. 
(«8"5) (.ouipt.iir, tables, billard, se-

Ci etdire, coniiiiodci A< 
le 11 ju llet. 

En l'hôlel des Cunnnissaires-Pri-
BeurA, rue llo»i ni, 6. 

(6B7R) liureaiix, fauteuils, canapé 

peudul", tableaux, el«. 
(68Î7I Bureau', i-Oinpiolripirapluies 

ombrelles, sniern s, t■a^le^d, elc. 
(6S/8J nu euu, lauteuil», luljliotl.ù-

(|U«. eliaises, pendules , elc. 
(6!ii-j) Tables, cliai-es, peujules, la 

bour-1.-, til .c- s, eli\ 
(6S0O; T.ililes. bureaux, fauteuils, 

penduli s, elc. 
(6S8i) ComiiîoîM,montre, harnais, 

cravaidies, euuveflu es, pic. 
(6;8i) Curtunnier, bibUolbëque. vo 

lûmes, billards, ete; 
(6»«:l; Taille, b reau-niinislre, fan 

teuils, petidLiles, 1 le. 
(<8g») Tables, connnoJe, chaises 

eunsoie. etc. 
(68S5| hulfel, canapi, fauteuils, bar 

des rte remine, etc. 
(6Sk« Tables, eliaises, buffet, verre 

ries, porcelaines, eic. 
(6S87) Buffet, tables, chaises, fau-

teuils, eic. 
(6SMS; fuurnfaux, cbem nées. Ion-

laine-, inarmiles, 189 eneotes, elc 
(681:1) Tables, eliaises, flambeaux, 

pupilrés, etc. 
Hue l.aseases, i 1 

(6S91) Chili' uini. r, tableaux, gravu-
res, in. ub es de. B iule, « le. 
rue Saini-uiuis, au Marais, 57. 

(689i) Coiiiptnh'd, rayons, casiers 
lampes, fourneaux, ete. 

rue Neiive-Jes-Malliurius, 79. 
Chaises, coiuuiude, canapé, 

fauteuils , été, 
rue d s Marais,78. 

(6893 Tables, chaises, brocs, vins en 

pièces et en b uteille, etc. 
rue de. Chcironne, s5. 

(6895) Bureau, comptoir, tables, tré-
teaux, baq.iels, planches, elc. 

rue mener, 47, 
(6885) Fauleuils.cliaises, pendule,ar-

moire, divan, elc. 
rue lloB'orguett, i-

(6896) Bureau, fauteuils , divan, gla-
ces, commode, secrétaire, etc. 

Le M juillet 
En l'hôtel des Cuinmissaires-Pri-

seurs, rue Kossini, a. 

(6S97) Bureau, chaises, piano, fau-
teuils, penuule, coinmude, elc. 

(6S98; Tables, bureau, eliaises, pen-
dule, vases à fleur?, glace, elc. 

(68J9) Tables, bureaux, cliafses.car-

lonuiei , lauipis Cartel, elc. 
(6900 Bureaux, earionnier. presse 

A copier, chi minée,calorifère, élc. 
(C9011 Tables, eliaises, fauleuils, ar-

moires, commodes, pouifs, elc. 
(6Î02) Manlelei de. soie, peignoirs, 

r.ibes de mie, etc. 
(690J) Comptons, casiers, banquet-

tes, armoires, guéridons, etc. 
Hue. Basse-du-lteiupari, U6. 

(«90») Tables, clia ses, pendule, ta-
bleaux, vaisselle, verrerie, etc. 

Hassage. du Cane, 53. 
(6903 ' CO'iipluir, fourneau, tables, 

poCle, pendule, casseroles, elé. 
Bue d'Hauteville, 49. 

(630*; Tables, bufti t, eh,uses, lam-
pes, bureaux, lau euils, etc. 
hue du nrand-Saint-Miclicl, H. 

(6807) Chaud .ères, gril es, mou.es, 
marleaux, qTttblls, labiés, etc. 

Hue (les lléeobe.s, II. 
(6908)Cliaise», poêle, lour, machi-

ne à perc' r, quincaillerie, elc. 
Hue de Clé. y, 3 

(6809) Tables, chaises, Géographie 
univeroelle de Malle-Hiun, etc. . 

A La Villette, 
ilue des 1 re.^Soinl tiervafs, 8. 

(6910) labiés, chaises, fauteuils,bu-
reaux, pi iidub s, glac, s, etc. 

Même cuinmuue, 
Passage du Voie, 4. 

(6!)il)Tab es, g aces, armo:re,com-
mode, porc laines, cjieval, elc. 

Même comirluue, 
Passage nu Bols, 4. 

(6912) Table, p.nfilu, chaises, armoi-
re, mai. de construction, etc. 

* Même cuminuiie, 
sur la plaise puliliijue. 

(6913) Voiture, ,cheval tt autres 

ubjels. 
A Bercy, 

p'ace de la commune. 
(6914) 4 haifueU, voilure sur qua-

tre re>us>, clievaux. bu eau, île. 
Même commune, 

sur la pla « publique. 
(691») lubies, buffet, fontaine, ha-

quet, poêle, eliaises. 
A Miiiitinarlre, 

sur la place pub i<iue. 
«916i Coin loir, Binqii lie*.glaces, 

nendule, mesures, vecierie, elc. 
Le U juillet. 

En FliOte.l nés Couimlssalres-Pri-
.seur-, rue llost-iw, 6. 

169 7) Biiteiii,- bibiiolhécwe, lau-

Ici. Is, cauupé, chai
;

e->, ele. 

Tribunaux, le Droit et le Journal gè-
nral d'Miliches. dit Pco'îes dti'Chei. 

Etude de M* Eugène BUISSON, avo-
çcal-agréé, rue Noire Dame-des 

Victo res, M, successeur de M. 

B ndeaux. 
n'un acte sous signatures privées 

tait double 1) Paris le vingt-huit juin 
mil huit ceul cinquante neuf, enre-
gistré. Enlre: U M Cliarles-Ferdi-
nand VloAL, uégoci ,nt, demeurant 
1 Pans, rue du C011S1 rva dire, 6; 
â° M. Louis-Antoine VIDAL, négo-
eiant, demetiraut à Paris , rue rtu 

Con.-ervaloire 6. Il appert : qu 1, 
soeiélé en nom collectif foroieeen-
Ire les Mi-nouiinés, par acie sous-
•euigs prives m daie du premiei 
sept, inbre mil huil cent cinquante-
deux, enregistré, sous la raison so-
éialeVIDAL frères, pour faire leeom-
uierce de commission et d'i xpurtii-
lion,csi et demeure dissoute à partir 
du premier juillet couraui.ci que H. 
fouis.Allloine VIDAL est nommé 
Mquldaleuraveelee pouvoirs les plu.-

élelldus. 
Pour extrait ; 

-(•22.V2) E. BUISSON. 

..- tii/iile dfai actes ne 

lodeU) e»t «i!)ti««'°"e; P .,,1
 da

„
f 

«in ''^^"ô^^'r 

Suivant acle reçu par M' Michel, 
noiaire à Choisy-le-Hoi, camon de 
ViliejuiflSeine), en minute, et en pré-
sence de témoin-, le. vingi-sept juin 
ml huit cent cinquante-neuf,por-
tiinl. la inen ion su,vante : « Éure-
gis'ré à Villejuif le quatre juillet mil 
lui l cent cinqu inle neuf, folio 73, 
verso, case 1 el 1, reçu deux francs 
pour mainli' n de suciéié , d. ux fr 
pour prorogation , décimé quarante 
leenlimes, signé : Mailliard, « M 
tjharloUe-Cléiiienline DELBARRK, 

propriét nre et inaitufaclur ère, d 
meur.int à Clinisj-le-Hoi . rue du 

on , 3, veuve de M. J aii-HippoI\ti 
HAUTIN, en son vivant piropriélàire 
et manufaclai ier, membre de la Lé-
gion-d'honnear, demeurant audit 
Clioisv-le-Boi; et IB»'C Julie DEL-
HAIUÙÎ, propriétaire 81 mauul'j lu 
riére, d- inearanï à Choisy-le-Koi 
rue du Puni, 3. veuve de H. Louis-
Xavier BOULENULH, tn son vivant 
propriétaire et manula tuner 
Choisy-le-Boi ; onl décla é p orogei 
d'une année, •-.'est- i-dire ju-qu'au 

premier janvier mil huit ccnl soi-
xante-un, la durée de la société qui 
exislab entre feu M. ll.iul n el M"* 
veuve Boùlemter, sou<la raison so-
ciale H. HAL'ITN et veuve L. liuù 
LENGKtt. pour la fabrication de la 
laïence line à Choi.-ï-le-lloi, et ia 
vente des produits de cetie fabrica 
lion, en verlu, tant d'un écrit S"Us 
signatures privées, lait double enlri 
MM.llautin i l Buulenger le'viugl 
irnis décembre mil huil cent trente-
cinq, enregistré à Paris le même 
j ur, folio 125, reclo, case 5 et 6, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, que d'un acle reçu purMcM,-
ehel, noiaire soussigné, le dix-ncul 
juin mil huil cent cinquantc-huii, 
enregistré, enlre M. Hamiii et M"1 

veuve Boulcnger, aux termes du-
quel l'expiralion de la suciété dont 
11 s'.tgil avai. été llxre au premier 
janvier mil huit cent soixante ; b a 
e é dil dans l'acte dont e.-l extrait, 
que la raison sociale serait : Veuve 
11. HAUTLN et Veuve L, BoULEN-
oEli; que les associées auraient clia-
■ une la signature sociale, et qu'elic-
ne pourraient en user séparémenl 
que daos les lenues et avec les res-
trictions indiquées, dans l'acte so-
cial du vingt-trois décembre nul 
huit cent Ireule-cinq, préci é. Que 
M""> veuves Uaulin et Koulenger 
pourraient trausim tlie, soilconjoin-
lemei.t, toit séparémeiil, rt une ou 
plusieurs personnes, le droit de si-
gner dans les cas où la signature 
bidividuelled une des associées étail 
seule exigible, mais qu'elles mainte-
naient ftuleraictiou de transmettre 
le. droit de signer pour les cas qui 
exigeaient la signature des deux as-

sociées. 
Pour faire publier l'acte extrait, 

lous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 

exlrail : 
Po .r extrait : 

—1-2245) Signé : MICHEL. 

D'un act.» reçu par M» Anatol e 
Crosse, qui en a la minute, et .-ou 
eu lègue, nul lires à Paris; le treille 
juin mil huit cent cinquante-neuf, 
portant celte mention : « enregis-
tré à 1 aris, douz ème bureau, le 
premier,juillet mil huit cent chi-
quante-neuf, folio 40, reelo, ease irc, 
reçu cinq lianes et cinquante cen 
limes pu,,r décime, signe Priuiôis, » 
et cuuienanl les statu s u'une so-
ciété formée entre : M. Léon- ou,, 
lauI >AUV*(iE Dti LA MAH ILNIEliE, 
négociant, deueur.»in. a l'assy, pies 
Paris, chaussée delà Muette, lij 
H. Henn - Benjamin I.Eellb,V0SI, 
uég'ieiaiif, déni, uraint a Paris, iué 
Neuve-des-Ospucii.e», lî, et M Gas-
ton SaUVAGE DE LA MAHTIN Eitt, 
néguc aui, demeurant àl',,ris, >ue 

Vivienne, 16, il a elé txirait lillé-

râleiueut ce qui suit : 
Arliclc I" Il est formé entre MM 

Sauvage de 1.1 Mariiniere et Lepre-
v.tsl une sucélé .11 nom collectif, 
tiuur l'exer, iee du coinmiice de 
soieries . I nouveautés, et l'eiploila-
pon d'un éiijblisseinenf de soieries 
et nouveau és, situes à Paris, Tue 
Viiieune, le, portanl pour e/iseigne 
SU Pag , an leiiuc uiaisuit Nuul'iier, 

H cher, Auzouj, Haniaru el Guérin, 
BauiWnJ ei compagnie, el auquel a 
eié 1 eu u i, e;i mil tiutlccnl cinquan-
te-irots, un autre établissement du 
mêiiie genre, précédemment ex-
plOité rue Vide-'iousicl, 4, place des 

yicloires. 

Art. 2. Le siège de la société sera 
à Paris, susdite rue Vivienne, 16. 

Art. 3. Sa durée est fixée à six 
innées, à compter du premier juil-
let prochain (mil huit cent cin-
quante neuf). 

Art. 4. La raison sociale sera SAU-
VAOE I' ères et cEI'KliVOST ; la si-
gnature sociale portera les mêmes 

noms. 
L'établissement cura pour ensei-
ne : Au Page. 
Art. 5. La société sera gérée el 

administrée par les trois associés 
conjointement Chacun d'eux aura 
la signature sociale. Ils ne pourront 

n faire usage que pour les affaire: 
de la société; ils ne pourront tirer 

accepter de, trailes séparément, 

que pour ventes ou aehals de mar-
chandises, pour le compte de h 
société et pour sommes dues à I; 
société, ou par elle eu comptes cou 
ranls Tous autres engagements 
fa Is au nom de lasociét ", p->ur em 
prurits, ou à 'oui autre litre,devmn 
être revêlus delà signature des trois 
associés, à peine de uuilbé vis-à-vis 
îles tiers et de la société, el ni (mue 

à peine de dissolution immédiat 
de la société à l'égard de l'associé 
contrevenarÎT, si bon semble aux 
aulres associes ou à l'un d'eu*. 

Arl. 6. Les trois associés devronl 
consacrer tout leur temps et lous 
leurs soins aux affaires de la su 
c.iélé. Ils ne pourront se livrer à au-
cutie upératiun commerciale étran-
gère a l'objet de la société, ni s'y 
intéresser 'directement ou indirec-
lenient, ni faire, so t pour le comp-
te de la suciéié, soit pour leur pi 
pre compte, aucune opération de 
Bourse^.à peine de -iissolulton im-
média'ie d« la société à l'égard dt 
l'associé qui eonlrevicndrail à ce1!-
disposition,, si bon seuibl. it aux au. 
tt es associés ou à l'un d'eux. 

Art. 15. Si l'un des inventaires 
conslale une perte de ete... sur le,-
mises sociale.-, apiès épuisèineni 
d'abord du compte de bénéfice et 
ensuite du compte de réserve, chu. 
eun des associés aura le diuii de 
demander la dissolution immédiate 
de la société, a "la charge de l'aire, 
connai're sou intention a cet égard 
à ses ci - issocic> dans 11 qu uz.iine 
de la clôture dudil inventaire, i 
peine de déchéance de celle l'a uité 
Mais la dissolution de la soc,été 
pourra n'avoir lieu qu'a l'égard dt 
l'associé qui l'aura demandée, el 
ses coassociés auront la faculté de 

prendre sa posilion. 
Art. 19 La saciété sera dissoule 

de plein droit : 1° par l'expiration 
du terme fixe pour fa durée ; 2" par 
le dé, ès de deux des associes. 

In lépendammenl des autres cas 
prévus aux présentes où a dissolu 
liun de la société pourrai! àvoiriieù 
elle pourra èlrc demandée à l'é 
gârddè celui (h8 associés qui, p u 
suite d'incapacité civile dûment 
constatée, aurait ee-sé pendant 1 

île six mois de se livrer aux affaires 
de la société. 

Art. -J3.M. Lcprevosl aura le droi 
de se retirer de la société à l'expira-
tion des Irois prem ères années en 
prévenant tes co associés au moins 
un an d'avance, c'est-à-djreavant le 
premier juillel'uiîl huilcani suixuhh 
un. S'il use de ce droit, s.;S co-asto. 
lés auront la l'acuilé d; prendre sa 

posilion lelle qu'elle résult, ra du 
dernier Inveulatre social, elc.. .. 
Dans le cas où M. Lcprevosl, Usant 
de son droit de se re ircr, ses co-as 

sodés ne prendraient pas sa po-i-
lion, la société sera liquidée confor-
mément aux 1 ègles et usages du 
,o:nmerce. 

Art. 26. Aucun des associés nepour-
ra céder ses droit» dans la présente 
société sans le conseutein. lu de lui,s 
ses co-assiiciôs, à peine (le nullité 
de toute cession qui serait {aile, et 
en outre, si bon semble aux au;res 
associes, à peine de dissolu ion im-
médiate de la suciéié à l'égard de 
l'associé contrevenant. 

Art. 28. Ces présentes seront 
publiées contor 1 ement à la loi el 
>ous pouvoirs sont donnés au pOr-
icur d'une expédition ou d'un ex-
lrail. 

Pour extrait : 
(2a53) Signé CROSSE. 

rôlé, M. Mévrel a apporté à la so-
ciété son travail, ses soins et ses 

bonnes relations commerciales. 
Pour extrait : 
(2247; Signé : GAUTIER. 

D1SSOLITION DE SOCIETE. 

D'un acle sous seing privé, en 
daie à Caris du vingt-cinq juin mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis 
tré le cinq juillet courant, il'appci'l 
que la socié'é de l'ail, qui a ex'Ste 
enlre M. Louis-François-Alexandr 
FRELON, compositeur de musique, 
demeurant à paris, boulevard B au 
mar. bai», 69, et M. Edmond JUVTN 
omposiliur de musique, demi u 

rant aussi à Paris, passage Tivoli 
11, pour diverses publiealions mu-
sicales, et notamment pour le Jour-
nal des dimanches et ues fêles, iu 
tiiulé l'Orgue, depuis le premiei 

mars mil huil cent cinquante-sep! 
jus |u'au vingl juin nul huit cen 
cinqoatité-neuf, el dont le siège é-
ta t a Paris, rue Meslay, 45, est ei 
demeure dissoute à partir du vingl 
juin mil huit cent cinquante-neuf ; 
que Si. Juvin est nommé liquida 
leur de ladite société, av. c les pou-
voirs les plus étendus pour réali-
ser l'actif, el en faire la disliibulioi 
aux iiiléressés. 

Pour extrait : 
E. JUVIN, 

(5248) passage Tivoli, U. 

rte papiers en impressions et en 
travaux littéraires; avec stipulation 
que si celui des commandilaires au-
torisé à payer fa part en travaux 
littéraires venait à .técéd. r avant la 
libéraUon complète de sa comman-
lite. ses héritiers auraient le eh ux 
ou de compléter celte commandite 
eu argent, ou d'abandonner à la so-

ciété, et sans indemnité du part n; 
d'autre, la portion libérée de leur 
comufandile. Les pans ne sonl 
c s-ibles que conformément à la 
oi civile. La dissolution de la 

suciéié ne peut ê're prononcée 
avant l'époque ei-:lessus lixée pour 
sa durée ; toutefois, en cas de 
Perle du liers du capital social 
l'aslembléc générale pourra pro 
lOncer sa dissolution. L'assein-
)iée générale pourra égalemeii 
•rououoer la dissolution de la so-
iété avant l'époque ci-dessus lixéi 

i iursa durée, en cas de retraite di 
1!. Charles Blanc, comme rédacteiu 

11 chef, pour quelque motif que ce 
s jil. 

four extrait : 
(UStWj Signé FRËMYN. 

D'un acte sous seing privé du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, perlant celle meu-
lion : Enregislré à Paris le deux 
juillet mil huit cent oinquanle-
n,uf, felio 60, recto, ease 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, signé Pommey; h 
appert que M. Guillaume - Pierre 
EECKHOUET, demeurant à l'a is. 
rue de Rivoli, 220, el M. Sylvain-
Charles N&USTADT, ib-meui ant aus-
si à Paris, rue Drouot, 16, ont f r 
me une société commerciale et en 
nom collectif, ayant pour but l'ex-
pioilalion à Paris d'un établisse 
ment de changeur de mnnnaies. La 

saison sociale sera EECKHOUET et 
NEUSTADT. La durée e.-t de ..ix ans, 
du premier juillet mil huit cen 
cjnquanie-neul'.Chaque associé par-
ticipera par moitié dans les béne-
tice- et dans les perles. Le siège 
sera rue de Hivoli, ïio. Chaque as-
socié aura la.signature soeial -,niais 
ne pourra s'en servir que pour le-
b soins de la soi-iélé. Ctiaque asso-
cié apporte ton industrie et d'X 
mille fram s, qui seront versés im-
médiatement uans la caisse soeiale. 
Ce quart des bénéfices semestriels 
réah.-és sera appliqué à former un 
fonds de réserve. I n cas de décè-
de l'un des associés, le survivant 

e-t de droit liquidateur. 
(i20O, G. EECKHOUET, C. NEUSTADT 

Suivant conlral passé devant M' 

Jules-Gabriel - Maximilien Gauiu r, 
notaire â Nanterre (Seine), soussi-
gné, en présence de léuioins, te 
vingt-liuit juin mil huit cent ein-
quanie-ni uf, porlantceUé meutiop: 
Eun gislre a COÙFbevoie le premier 
juiliei mit huit cent cinquaule-ueu1', 
lolio 40, verso, case t, 'eçu cinq 
francs, décime etn tuante Centimes, 
si-'iié Lelucart, M. Jacqties-Béuiy 
.VJÈVBEL, propriélai,e, de neuranl 
a Nanti rre, el là. Emile BAZIN, pro-
priétaire, demeurant aussi à Nau-
lerre, ont êtob i entre eux une so 
ciété en nom code :t f pour exercer 
en eoiniiiun le eotnuierce de ia 
banque. Celle suciéié a élé conlrac-
lée pour dix années, du prend r 
luillel util huii cent. inquau e-m uf, 
sous la raison MEV EL et E , ile 
BAZIN. Le siège delà soeièié a elé 
li\è àNan'eire, dans le domicile 
des susnommés, c'est-à-dire, gran-
de roule de Paris t Saint-nenii îin'i 
au coin de la place de la Bull e, a-
ree faculté de le transporter 0.10s 
loul autre lucal que les a-so. iès 

lugeraienl convenable. La signa 
turc des engagement» relatifs aux 
affaires de 1,1 sue élé a élé indiquée 
■ ounne appartenant également à 
MM. Mévrel el Bazin, et devant se 
taire parlons dei x, sous la raison 
sociale MEVitEL el Emile BAZIN Si. 

Bazin a apporté a la t-oeiélé uuesom-
mede Irenle-cinqui il le francs, devant 
êlre versée le premier jullut mil 

huit cent cinquanie-neuf. De son 

D'un acte acle reçu par M*" Fr -
uiyn et Delaporle, notaires à Paris, 
les vingt-un, vingt-deux, vingi-.*epi 
ju n et premier juillet mil huil cent 
cinquante-neuf, enregistre, conte-

nant les statuts d'une société eu nom 
collectif et eu commandite entre 
U. Edouard-Aristide HOUSSET, cou 
au sous le nom de HOUSSiYE, pro 
priélaire, demeurant à Paris, rue 
Bergère, 7, el divers commaiidl 
[aires dénommés audit acte II ap-
pert que: 11 a été formé enlre les 
comparants et les personnes qui 
fourniraient ou s'obligeraient a 
fournir des fonds eu commandite, 
■me société eu nom collectif a l'é-
gard de M.HOUSSAVE, seulement et 
en commandite a l'égard desauln s 
intéressés. La société a pour objet 
l'exploitation du recueil artistique 
ayant puur litre: Gazette des Beaux-
Arts, Courrier Européen de l'Art et 
de la Curiosilé, publié par M. E. 
Iloussaye. La société commence le 
premier juillet mil huil cent cin-
quante-neuf et expire le premier 
janvier mil huit cent soixante-sept. 
Le siège de la soeiéléesta Paris, 
rue Vivienne, 55; il pourra êlre 
Iraii-porléà Paris, dans lel au re 
lucal que M. Iloussaye jugera con-
venable La raison et la signature 

s iciales sont : Edouard UOUSaAVE 
el euu pagnle. La gestion el l'adtni-
nistralion des affaires de la société 
appartiennent exclusivement à M. 
HouSeaye, qui a seul la signature 
sociale. Le louds sucial a été lixé à 
cent vingt-cinq mi le francs, re-
présentés par : 1° l'apport de M. 

Iloussaye, consistant dans le litre 
el la propriété du journal la Ga-
ïelle ues beaux Arts, Courrier u-
ropéen de l'Art el de la Curiosité, 
el de lous les objels en dépendant; 
20 et ta so.mn 1 de qu itre-vingt-uix 
mille francs a fournir par les coin-
111 militaires Ce fonds a été divisé 
eu vingt-cinq paris, de cinq mille 
francs.chacune. Il a été attribué a 
M. Ilopssaye, en représentation de 
-on apport en 11.dure, ci-des us 
eun-tule, septparts, qui s, roui, sous 
fous les rapports, complètement 
assimi ées aux aulres parts com-
plètement libérées, té. Hous-aye a 
d, c aré eu outre prendre et sous-
0: ire deux auln s paris, ce quia i-le-
vé son nombre de paris à neuf. Les 
associés commanditaires dénommés 
audit acte, ont déelaré prendre et 
souscrire neuf p iris, a raison d'un 
part pour chacun d'eus. A l'égard des 
s pt paris 1 estant i souscrire, ila été 
dit qu'elles le seraient, soit par actes 
ensuite de l'acte social, soit par acle 
passe enlre le gérant e le» suu-crip-
leurs futurs Faculté a élé accurdéeau 
gérant d'autoriser six des comman-
ditaires dénommés audit acte, a 

payer leurs p .ris de commandité en 
insertions n'annonces e> de récla-
mes dans les journaux les Débals, 
la Pre.-se et le Siècle, eu fournitures 

D'un acte reçu par Me Eugène-
Louis Bazin, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à 
'aris,le deux juillet mil huit cenl 

cinquante-ncui', portant c tie bien 
lion : Enregistré à Paris, troisième 
bureau, le quatre juillet mil huil 

1 ent cinquanle-neuf, lolio 24 verso, 
case 4, reçu cinq Irancs cinquante 
centimes décime compris, signé 
Gaulhier, et contenant les slaluts 
l'une soeiélé entre MM. LAVALAHI) 
rères, ci-après nommés. Il a été 
txlrait littéralement ce qui suit: 

UntromparuM Amabte-AdolpheLA-
VAL *RD i dit EMILE), négociant, de-
meurant à Paris, rue desBourdon-
nnis, 33, d'une part, et M. Adolphe 
I.AVAHRU , négociant, de ueu-
rant à Paris, mêmes rue et numéro, 
d'autre pari, lesquels onl l'ait et ar-
rêté ce qui suit : 

Art. i™. Il i st formé entre les sus-
nommés une. société en nom coll. c-
lii'qui txiste de l'ait depuis le. pre-
mier avril mil huit cenl cinquanle-
huilel se continuera jusqu'au pre-
mier avril mil huit ce.nl-soixanle-
sept. Celle société a pour objet l'ex-
ploilaliondc fabrication de bonne-
lerieetde filature de, laine en dé-
pendant, à Roye et Haruonnières 
arrondissement de Montdidiër (Som. 
me). 

Art. 2. Le siège de la société est 
lié à Pans, rue, des Bourdonnais, 33. 
où s'exploite actuellement l'établis-
si menl social, ou dans tous autres 
lieux que les associés choisiront à 
Paris. 

Art. 3. La raison et la S'anature 
sociales seront LAVALAHI) frères. 

Art. 4. Chacun des associés aun 
la signature sociale pour la cor 
re-pondanec ou l'acquit des billets 
souscrits eu endossés au pi 0(IL de la 
-ociéle, ainsi que la souscription ou 
l'endossement de tous billets et et" 
tel» de commerce ayant pour but le 
paiement de marchandises fournies 
à :asociété. Mais lous billets, leitr 
le change et autres engagements 
quelconques qui auraient pour cause 
ie< emp utils de fonds, ne seront 
valables contre la soeiélé qu'autant 
qu'ils seront revêlus des signatures 
tics deux associés, faute de quoi ils 
n'obl geronl que celui qui les aura 
souscrits, quand bien mémo celui 
ci aurait l'an usa^e de la signature 

sociale. 
Pour exlrait : 

(2249) Signé BAZIN. 

TRIBUNAL DE COillERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent preudte 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

rsUIlItea. 

nECLAISATIOSS DE FAILLITES 

Jugameuli du 8 JUILLET 1859, qui 
ietifLrtAl la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture ua 
ÎU jour : 

Du sieur LEPAGE (Louis-Adrien), 
ancien teinlurier-ap.uôlcur, rue je 

l.oovois, 10; nomme M. TTnvier ju-
ue-couunissaire, et M Filleul, rue 
deGrélry, 2, sjndie provisoire (N" 
16152 du gr.); 

Du sieur ClilET (Vic'or-Tbéopbi-
lc), nid de vins, rue des Maiais-
S -Marliu, 7S; nomme M. Micliau 
juge-eoinmissiirc, et M. Bourbon, 
rue Ri lier, 39, syudie provisoire 
(N" 16153 du gr.); 

Du sieur MARGUET (Henry),
 n

ég. 
commlssionn., boulevard de Slra.»-
hourg, 70; nommé M. Thivier juge-
ommissaire, cl M. Devin, rue de 

l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N« 1615* du gr.); 

Du sieur PELLETIER (Alphonse-
Onésime), fabr. de carton-pierre 
rue et passage du Ruisson-Sl-Louis' 
15; nomme M. Michauju'-te-conimis-
saire, et M. Lefrançois, rue de 
Grammoot., t6, syndic provisoire 
(N- 10155 du gr.); 

Du sieur ASSEL1NE (Charles-Au-
guste), limonadier, boulevard des 
Filles-du-Calvaiie, 3; nomme M. 
Duniont juge-commissaire , et M] 

iourhon , rue Rirher, 39 , syndic 
rovisn re. (N" 10156 du gr.). 

31ÏN VOCATION SI 1>B CBÎÎANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 

le commerce de Paris, salle des 
semblées des faillites, 4là let cret-n-

Àers : 

NOMINATION» r>B SYNDICS. 

Du sieur MALEZIF.UX , négoc. en 
broderie», rue de Mulhouse. 13, le 

is juillet, à 3 heures (N" I6la7 du 

gr.j; 

De la «ociélé veuve J ANTON et lils, 
lab. de chaussures, rue des Blant s 
Manteaux. 3", composée de Marie-
i.laudine Malachard, veuve. Jautot), 
el Charles-Narcisse Janlon fils, le 15 

juillet, il 3 heures (N> 1B069 du gr/; 

Du sieur FLANC, peintre en bâti-
ments, faubourg Sl-l)enis. 15», le 15 

uillct, à 2 heures iN« I6H2 du gr.); 

Du sieur B. DAVID, nég.. rue de 
Clérv. 26, le 15 juillet, à a heures 
,N° 15977 du gr.); 

De D"' DEFOLY l'Joséphine), rnrtc 
bouchère à Courheyoie, rue rte lie-
tons, 27, le 14 juillet, A 9 heures (N" 

16056 du gr.); 

De la société D ESSAYES, DURAND 
et MOULIN, l'abric. d'étoffes poui 
meubles, dont le siège est rue de» 
Bourguignons, 8 et to, composée de 
Alphonse-Georges Deshayes, Fran-
çois-iean-Haptisle Durand, el Char-
les Moulin, le I i juillet, à 9 heures 
(N° 16079 du gr .). 

Poar assisler à l'asiembtée anus la 

melle U. le jitge-commUsairc don Us 

daik.'tsr tant sur la eomeaition et 
"«.'r-' àt.s ci'eancisri vrtstanés que sut 
la nomination de nouveaux iyndici. 

NOTA'. Les tiers-porteurs d'etîtts 
>u endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, «On 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

ACFlK'tlATIO!!». 

Des sociétés formées pour la fa-
brication et la vente des pâtes ali-
nenlaires, connues sous le nnm de 

Cousçoussou français et des farines 
et amidons, d'abord sous la raison 
sociale MACHET et C,c. en nom col-
lectif entre les sieurs Machet, Juguin 
Gàllot clMai'iy, puis sous la raison 
sociale Marly et C'°, en nom collec-
tif enlre Marly et Juguin, dont le 
siège élait à La Chapelle-St-Denis. 
Grande-itue, 73, le 15 juillet, a 1 
heure (N° 15538 du ur. ; 

Du sieur JUGUIN ( Frédéric-Al-
phonse), fabr. de farines, amidons 
et pâles alimentaires, à Neul'mou-
lin (Ubeq personnellement, le 15 
juillel, à l coure ( N» (5340 du gr.); 

Du sieur AMBROSlNl (Victor;, ent. 
de fumisterie à Hatignolle», rue 
Truffant, 4. le 15 juillel, à ( heure 
(N" (6014 du gIV; 

Du sieur PIARD ( Françoi--Mi-
chel), serrurier en arlicles de voya-
ue, faubourg St-Manin, 73, ci-ue-
vant, actuellement décédé, négoc., 
rue Hichat, 50, le 15 juillel, à 3 heu-
res (N° (4300 du gr.j; 

Du sieur SCUMITTE (Nicolas), 
cloutier, rue des Bourguignons, 21, 

le 15 juillet, à 3 heures (N" 15295 du 
gr.); 

De la suciéié POUSSIN et 0% im-
primeurs lithographes el estam-
peurs de cutlonnage1, rue Bl-Maur, 
134, composée de Denis-Joseph 
Poussin et d'un commanditaire, le 
15 juillet, à 3 heures (N° (5953 du 
gr.,; 

Du sieur ROBERT (Raymond), md 
de vins a St. Mandé, rue Militaire, 
32, le (5 juillel, a 2 heures (N" (6014 

du gr.); 

Du sieur G1LODON ( Edouard -
François-Antoine), cordonnier pour 
femmes, rue Tronche!, 21, actuelle-
ment rue CaUmarttn, 42, le 14 juil-
lel, à 9 heures (N - (5797 du gr. ', ; 

Du sieur TATON (Joseph;, épicier 
à Balignolies, rue du Garde, 14, le 
14 juillet., à 9 heures (N° tocio du 

gr.j. 
Puar être praceae, sous tt. y»ut 

lente de il. le juye-ccmmissalre, au) 
vériUcation et aflirmalion de leur: 
errances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riUcation el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

COHCOKliATS. 

De la société aujourd'hui en li-
qu'nlalion, connue sous la raison 
FABBE el C*, a\ant pour objet la 
construction d'instruments d'opti-
que, dont le siège était faubourg Si-
Denis, 56, et dont le sieur Charles 
Fabre de, Lagran ge a é é gérant, 
puis liquidateur, le |5 juillet, à t 
heure (N° (5763 du gr. ; 

Du sieur FABBE DE LAGRANGE 

(Charles-Jean), fabr. d'Instruments 
de physique et chimie, à Clamirl 
(Styue), au Vieux-Moulin, ayant dé-
pôt à Paris, boulevard Sébasiopol, 
41, personnellement, le (."> juillet, à 
( heure (N° 15854 bis du -AT'. ; 

Du sieur ADANCOUIIT jeune (Pier-
re-Eugène), nul de vins-traiteur à 
Bouogne-sur-Seiiie, rue d'Agues-
seau, 48, le 15 juillet, à 2 heures (N° 
15834 du gr.). 

De la société SCHOEN frères, c-n 
liquidation, brasseurs, rue Boehe-
aliuuard, 36, le (5 juillet, à 9 heures 
(N« (l«7t' du gr.). 

Pour en'enare tt rapport des syn-

dics sur l'tlal de la faillite el délibé-

rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'ur\ioh, el, dons ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tantsur 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ce sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront t'ait relever de la dé 

cnéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MÉLLOTTÉE (Denis-François), ane. 
boulanger à Paris . demeurant à 
Montrouge , rue de Mont Lyon , 
n. 5, sont invités à se rendre le 
15 juillet, à 3 heures Irès pré uses 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, el délibérer sui 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendrejdéclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuve.nl prendre 
au grelfe^communicalion du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° (4752 du gr.). 

Messieurs les eréaneiers rte 1 i 
société Alexandrine CU VIL LIER el 
Compagnie, ayant pour objet (ex-
ploitation d'un fonds de débit dî-
neurs artificielles, dont le siège étail 
ue de la l'aix, 5, composée de da-

me Augusline-Alexundrine Boiliu, 
fournie séparée de biens de Paul-
Alexandre Cuviliier, et DU* Aiiin-
Matieieine-Jacqueline Baziie, sonl 
invités à se rendre le, i5 juillet 
courant, à 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, sa 1 le. des 
assemblées des créanciers, pour en-
endre le rapport des syndics sur 
I elal rte la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer eu état 
l'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les laits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au ureffe communication du rap-
port des syudics et du projet de 
concordat (N° 13652 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
WAilG.NY (Emile), md de draps, rue 
Coquillière, n. 41, sont invites à se 
rendre le 15 juillet, à -2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
Stlle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, el 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
laits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il rie sera admis que les créancier» 
vériliés et affirmés ou qui se seronl 
fait relever de 1? déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N? (5622 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROUSSELET (Jean-Claude), sellier, 
rue d'Amsterdam, 31, sont invités à 
se rendre le 14 juillet, à 9 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de. la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
J,a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre. immédiatement consullés tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés, ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N" (5613 du gr.). 

Messieuis les créanciers du sieur 
TOUSSALN f (Lucien;, fub. de blanc, 
b uilevard Bonne-Nouvebe, 35, soin 
invités à se rendre le (5 juillet cou-
rant , à 1 heure très précise , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en ■ 
tendre le rapport de3 syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élal 
d union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consullés tanl 
sur les fails de la gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et. affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déenéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapporl 
des syndics et. du projet de concor-
dat (N» 15780 du gr.). 

MM. les créanciers de la scooHé 
RO»siGNOL et HEVNALDY, anciens 
débitants de tabacs et liqueurs, ac-
tuellement nuls de vus, rue Al-
bouy, n. (4, composée de Pierre-
Antoine ''Rossignol et D"" Elisa 
Reyn .hly.soiil invités è se rendre le 
15 juillet, à 2 heures très précises, 
au Tribunal de eotnuierce, salle 
des assemblées des créancier»!, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre daclarer en élal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur 

rempli. 
cernent des syndics." °

U 

.U ne sera admis que le, .
M 

ciers vériliés el affr lé-
seront lait relever de |»L' 

Les eréaneiers peuvent "5 

au greffe commuta „, 
port des syndics et (I, n,„l t 
concordat (N- (5824 du yr.).
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Messieurs les créancier, t 
sanl l'union de la E,»* 
MONTARGIS (Alphen e

 C01
, 

çant àNeuilly. vieille roule . ' ï-

devant, actuellement M^, £ 
une de I Impératrice, 15, i».„iiS 
le commerce, sous la rana,, t„ 
largis et C", en retard d

e
 rairâ w 

rider el d'ami-mer leurs crétin».' 
sont invités à se rendre le t» S 
a 3 heures précises, au Tribunal 1. 
commerce de la Seine, salle 
naire des assemblées, pour

 soy
 T ' 

présidence de M. le juge eoinmi, 

saire, procéder à la véritlcalinnel'i 
l'animation de leursddes créïu.-a 
N- 14921 du gr.). 

Messieurs les créanciers comp».. 
sanl I union de la faillite da sii» 
FAYAU (Alphonse-Jirque,), nimi 
en Iniueries, rue St-Honoré u VI 
en retard de faire vérifier eld'àtJJ 
nier leurs créances, sonl inv'rlest 
,-e rendre le lAjuilL, j 9 heures lie 
précises, au Tribunal Ue coinincra 
■le la Seine, salle ordinaire des n-
semblées, pour, sous la présidence! 
de M. le j-.iue-couiuiissaire, proréilet! 
à la vérification et a l'attiruialioi 
■le leursdites créances uN» ttiss-j JI 

gr.). 

Messieurs les créanciers comp». 
sanl. l'union de la faillite du si™: 
DERA Y (Pierre-Bai Ihélctny ), nul # 
bouteilles el bouchons en ares,nui 
des Vieux Augustin*. 16. en retarîi 
■ le foire vérilier et d'affirmer lei» 
créances, sont invités à se ren-
dre le 15 juillet, à 3 heures hèi pif 
cises, au Tribunal de comment 
de la Seine, salle ordinaire des»' 
semblées, pour, sous la président! 
de M. le juge-eoinniissaire, procéda 
à la vérilleation el à t'atliriuafiiinili 
leursdites créances (N» 1(723 dt 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du ii* 
QUENION (Jean), anc. bouUngtfl 
St-Mun.lé, actuellement indilevtiii 
è Montreuil, rue du Paris.lliJ.fi 
reiard de l'aire vérifier el d'alïr-
mer leurs créances, sont invitasi 
se rendre le (5 juill., à 3 heures lis 
précises, au I ribunal de com-
mené de la Seine, salle ordiinj 
des assemblées, pour, sous Is l* 
sidenee de M. le jugc-coiuinissaft 
procéder à la vériilcalioo et al»-
tirmation de leursdiles créance*(V 

15648 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

BEIIUITION DE COMPTE. 

La I iquidation de l'actif abanoWj 

parla soeiélé IlAZAltl) et L'.aj» 
pour ot'jet ia publication ou m-
nal le Passe-Temps, «loul w sl("i 
est rue des Grands-Auguslins, J 
omposée de : c Bazard lAniW 

Ernest,;2" Paul lleurv de a""c 
Louis Pierre Chaudron, étantlen' 
née, MM les créanciers seau iw» 

A se rendre le 13 juiiL, a 3 u-1 
cises, au Tribunal de coiiii « 
salle des assemblées des ta>| 
pour, conformément a tari. t>i< 
Code de commerce , enten, e « 
compte définitif qui sera rendu (« 
les syndics, le débattre, 1«< *» 
l'arrêter et leur donner décliaW» 

leurs fonctions. . . fj| 
NOTA. Les créanciers et le ' 

peuvent prendre au greffe, 
nicalion lies compte et rapporn» 

syndics iN" (5388 du gr.). 

Laliquidalionrtfll'acffraba»*! 

par le sieur BAZARD t And « 

nestt, fabr. el nid de 
Bellechasse, 32, étant lerui u '^ 
les créanciers sonl invités a « ffl 

Ire le (b juill., à »
 heuT$Z* 

btinal de commerce, »«l|e"V 
semblées des faillites, voir, » 

l'ormément à l'ar . 537 du ̂  
enuinieree, entendre le coi>>ï»

f 
linilil qui sera rendu par ^ 
dics,le débattre, e clore, ̂  
el leur duniier docliarge 

fonctions. . _
 al

 „ tjHj 
NOTA. Les créanciers el -

peuvent prendre au greffe com „ 

nication des compte et rapp°" 

syndics (N» (5387 du gr.). 

ASSEMBLÉES D0 11 JW-W
1 ,85

' 

nix HEURES, : Flcury, fabr- f'I 
cacheter, synrt. - Maitral, m 
seulaut de commerce, 'd-J"ûj ltilll»«, 1": tant Ue y 

lers, anc, négoc. en ̂  
Chiliiian, fabr.Uecluu»»^^ 
- Veuve Lecl.ardeur.trai

 é
 , 

- Breton, md de nouveau^ 

rif — Jeanselme li s 

sicr, id. — Cbalot, tai 
à pianos, clôt. - Ad»ur, -
châles, id.- llutbain

;i
» ,,. 

id. .Tisserand, m»"V 
11101*=' 

id. - Leclerc el L*\ 
-Marlin, corroyeur. 'd. ̂  

^fnîd'de^nfe^b-;^ 

Revetlhac et vas r. ch«fl 

ôonc,- Bouiliijnt. 
de commerce, lui 

Earegistré à Paris, le . 
R«ï« deux francsi vingt centimes. 

Juillet 1859, F' IMPfUMERlE DE A. «UYOT, BUE KEUVE-DES-MATHUP.INS 48, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. 
<jUWT« 

^niiisaiiivu un lu ui*»."—-— . 

Le maire <*»• \" «trrondissemeni. 


